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Ce travail a pour objet dfexaminer les problemes 

poses par la presence des hydrocarbures sous la mer. 

Un premier chapitre etudie la notion de plateau 

continental telle qufelle se degage de la Convention de Geneve 

de 1958, de la decision de la Cour Internationale de Justice du 

20 fevrier 1969 et de la pratique suivie par les Etats. Ensuite 

sont abordes la nature des droits exerces par les Etats riverains 

et les problemes poses par le domaine dfapplication des legisla

tions offshore. 

Le second chapitre permet dfetudier les incidences du 

droit de la mer sur la recherche et Ifexploitation des gisements 

marins dfhydrocarbures. 11 est suivi dfune conclusion qui insiste 

sur le fait que le droit petrolier offshore, instrument de la po

litique economique des Etats, est en pleine gestation, du fait qufil 

se trouve lie auxprogres techniques. 
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Introduction. 

Sur une terre devenue etroite, les hommes se sont 

recemment tournes vers la mer pour y trouver les ressources 

necessaires a leur existence. L'exploration de cette terre vierge 

commence et les petroliers en auront ete les defricheurs, entrai

nant derr.iere eux la plupart des branches de l'industrie. La 

mise en valeur des gisements d'hydrocarbure~ liquides ou gazeux 

situes sous les mers, a pris aujourd'hui une dimension mondiale, 

tant au point de vue geographique, qu'economique ou politique . 

Au point de vue geographique lIon peut noter, au debut 

de 1970, la presence de plus de 260 plateformes de forage en 

activite (1) dont la moitie sont situees dans le golfe du Mexique, 

l'autre moitie etant eparpillee dans le reste du monde (2). 

Selon l'American Petroleum Institute (3), il faudra encore au 

moins 120 ans pour terminer l'exploration de toutes les z6nes 

offshore du globe. Pour le moment, 12% seulement de tous les 

travaux sismiques qui seront necessaires pour la reconnaissance 

des reserves potentielles d'hydrocarbures sous la mer, ont ete 

effectues. 

(1) 	 Revue (Fran~aise) de la Defense Nationale, 8 septembre 1969. 

(2) 	 Californie, Nigeria et Gabon; Mer du Nord, Mer Rouge, Golfe 
Persique, Baid d'Hudson, Venezuela, Argentine, Ocean Artique. 
En Extreme- Orient, lIon note la presence de plateformes, au 
Japon, dans l'Etat de Brunei et en Australie. 

(3) 	 BIP . no. 1457, 3 novo 1969. 
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Economiquement, les activites petrolieres offshore se 

manifestent par des recherches intensives dans pres de 80 pays. (1) 

21 de ces pays produisent plus de 200 millions de tonnes de 

petrole par an a partir de gisements sous-marins, soit 16% de 

la production du monde libre; lIon estime que 40% du petrole 

americainproviendrades regions offshore en 1970. En France, le 

Centre National pour llExploitation des Oceans (2) (CNEXO), calcule 

qulen 1984 (3), deux milliards de tonnes de petrole brut, soit 

40% de la production mondiale, seront extraits des gisements 

marins. Ces previsions se fondent sur llexploitation des 

plateaux continentaux a une profondeur moyenne de 100 metres et ne 

tiennent pas compte des possibilites offertes par la recherche a 

-500 metres, qui devrait @tre prochainement entreprise. 

En fait, les recherches offshore nlen sont quIa leur debut: 

llevolution technique permet deja le forage a des profondeurs marines 

de plus en plus grande~~)de sorte que la recherche et llexploitation 

des gisements dlhydrocarbures liquides ou gazeux se fera dans quel

ques annees, bien au-dela des limites actuelles du plateau Conti

nental. Aussi bien la notion de plateau continental, definie par 

la Convention de Geneve de 1958 semble des lors bien depassee: 

1lONU est actuellement saisie de projets visant a attribuer a la 

(1) Plateau Continental - Informations economiques ESSO no. 470, 5-7-69 . 

(2) Revue (Fran9aise) de la Defense Nationale, 8- 9-1970. 

( 3) BIP. no 15l4, 30-l-1970. 

(4) Tres recemment, par exemple, des gisements dlhuile ont 
a des profondeurs de 2 a 3000 metres en Mediterranee. 

ete deceles 
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communaute internationale (1), l!ensemble des ressources naturelles 

du sous-sol de la haute-mer (cf. infra). 

Par dela ces problemes, les operations menees dans le 

sous-sol de la mer soulevent des questions d!ordre juridique, dont 

l!aspect nouveau et l!importance retiennent de plus en plus l!at 

tention. D!une part elles constituent des activites dont la nature, 

les methodes et les procedes d!execution relevent des techniques 

minieres (les regles du droit minier varient selon les Etats). 

D!autre part ces operations s!accomplissent en mer, milieu tres 

different de l!ambiance terrestre, tant au point de vue physique 

qu!au point & vue juridique. A terre, les operations petrolieres 

s!effectuent en effet sous l!autorite souveraine et exclusive 

d!un Etat, alors que sur mer et sous la mer regne de longue 

date un droit international, forme au cours des siecles, em

preint de liberte et fonde sur de solides traditions. 

Le regime juridique des operations minieres en mer doit 

s!alimenter de l!un et de l!autre de ces droits: il releve du droit 

minier de l!Etat riverain qui etend sa souverainete aux substances 

minieres contenues dans le sous-sol marin bordant ses cotes, mais 

(1) 	 Il s!agit du plan PARDO (!!declaration et traite relatifs a 
l!utilisation exclusive a des fins pacifiques des fonds marins 
et oceaniques au-dela des limites des juridictions nationales 
actuelles et a l!exploitation de leurs ressources dans l!inter~t 
de l!humanite!! Point 92 - doc. A/6695.U.N.) A ce sujet, voir: 
Michel VOELCKEL, l!!!utilisation du fonds de la mer!!, A.F.D.I. 
1968, p. 719. Aussi: "Law of the sea-offshore boundaries and 
zones,!! Ohio State University Press, 1967, p. 299 sq. 
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il est egalement influence par le droit international de la mer 

qui regIe les relations qui se nouent entre les usagers des eaux 

recouvrant les bassins prospectes et exploites. 

Aussi bien examinerons-nous successivement comment les 

Etats exercent leur competence miniere sur le sous-sol marin ad

jacent a leurs cBtes et quelles sont les incidences du droit de 

la mer sur les conditions d1execution des operations minieres 

concernant les hydrocarbures liquides ou gazeux de ce sous-sol. 
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Chapitre I. 	 Competence des Etats sur la mise en valeur des gise

ments dlhydrocarbures du sous-sol marin. 

Les Etats riverains sont naturellement interesses par les 

operations petrolieres offshore car elles exigent frequemment la 

traversee de leur mer territoriale, et dans tous les cas, lleta

blissement de bases sur leur territoire. 

11 faut distinguer deux z6nes maritimes differentes, l lune 

et l lautre etant considerees comme faisant partie du territoire de 

llEtat et sur lesquelles celui-ci exerce librement le droit de mines. 

LIon distingue en effet, dlune part les eaux nationales ou interieures 

qui comprennent les ports, les rades et les baies et qui sont de

limitees par les lignes de base de la mer territoriale, dlautre 

part la mer territoriale proprement dite dont la largeur varie de 

3 a 12 milles selon les Etats (1). Recemment le probleme slest pose 

de surcroit, de savoir si llEtat riverain possede le droit de mines 

en haute mer - dont le sol ne peut etre en principe objet de pro

priete (cf. infra). 

(1) 	 A ce sujet, les Etats federaux posent souvent des problemes par
ticuliers, voir notamment: Jacques-Yvon MORIN, "Les eaux terri 
toriales du Canada au regard du droit international" ,in Annuaire 
Canadien de Droit International, 1963, p. 82-198. Aux Etats-Unis, 
cf. Northcutt ELY, "The Law governing the development of undersea 
mineral resources", Offshore Technology Conference, Dallas, 
Texas, 1969 (paper No OTC 1002). Sur la mer territoriale, voir 
par exemple: Alkis PAPACOSTAS, "La Mer territoriale et la zone 
contigUe", Revue Hellenique de Droit International, Athenes, 
I9"61, p. 1 sq. G. BALLADORE PALLIERI, "Un problema sempre in
soluto: 1 I estenzione del mare territoriale Tf , Rivista di Diritto 
Internazionale, 1959, 13 No. 12. 
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11 sTest avere tres difficile dTappliquer au sol marin 

le regime applicable a la mer qui le recouvre, car celle-ci est 

congue, soit comme une ITres communis lT 
, soit comme une ITres 

nullius lT (regime de IToccupationS~)CTest pourquoi ITon elabora 

la notion de plateau continental, fondant un droit sui generis. 

1- La notion de plateau continental. 

CTest etayee par des considerations techniques que se 

degagea la notion de plateau continental, notion sur laquelle se 

fonde actuellement la competence des Etats riverains. 

A- Definition. 

Les geographes ont demontre que les continents sont sur 

toute leur etendue bordes par une plateforme peu inclinee, au-dela 

de laquelle commence une chute rapide vers les grandes profondeurs. 

Cette sorte de plaine maritime, partant du rivage et sTabaissant 

jusquTa 200 m. environ sous les eaux a donne naissance a la notion 

de plateau continental, telle quTelle se trouve incluse dans la 

convention de Geneve de 1958 qui en etablit le regime juridique. 

(1) 	 Sur ces deux theories, voir -Gilbert GIDEL, ITle droit international 
de la merIT, tome 1, livre 1, chap. 1 et 2 (Paris 1932-39). 
-Olivier de FERRON , ITLTevolution du regime juridique de la haute 
merIT, in ITle droit international de la merIT, 2 vol., Pari5 ~ 1958-
1960. Historiquement, les auteurs se sont interesses a cette 
question depuis fort longtemps: dans un chapitre intitule ITMare 
liberum lT dTun ouvrage, le ITde jure praedae IT (ecrit en 1605).]- 
GROT1US defend le principe de la liberte des mers; cette position 
est tres critiquee en 1635 par un Anglais, SELDEN, dans un ouvrage 
intitule ITMare clausum lT 

• 
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Il nTest pas sans interet de noter que des le XIXe 

s. ITargentin Suarez (1), se fondant sur la constatation que 

les continents semblent reposer sur un socle, avait formule 

une theorie, dTun plateau continental qui ne serait que du con

tinent immerge par suite de la fonte des glaces et de ITelevation 

du niveau des mers apres IT ere glaciaire. 

On avait donc deja beaucoup debattu la question de 

savoir si IIITactivite de ITEtat riverain devait etre precedee 

par quelque forme dToccupation ou de proclamation, cTest-a-dire 

si le droit surgissait dTun acte special ou se trouvait deja 

sous quelque forme, dans le territoire de ITEtat riverain (2)11. 

La Convention de Geneve affirme que les droits de ITEtat riverain 

sur le plateau continental, sont independants de son occupation 

effective ou fictive, aussi bien que de toute proclamation expresse. 

Recemment la Cour Internationale de Justice a donne une 

application juridique a cette theorie, dans son arret du 20 fevrier 

1969 sur la delimitation des plateaux continentaux de ITAllemagne 

Federale, des Pays-Bas et du Danemark (3). Dans cette decision, 

la Cour Internationale affirme solennellement le droit de chaque 

Etat, sur les richesses contenues dans le plateau continental, qui 

(1) A ne pas confondre avec le Jesuite espagnol SUAREZ, auteur du 
celebre ouvrage 11 de legibus ac dee legisiatore ll , au XVlle s. 

(2) Mario SCERNI, IIEspaces maritimes 
1963, Ill, p. 157 sq. 

et pouvoirs des Etats ll , R.C.A.D.l. 

(3) C.I.J. Communique no 69/2, 20 Fev. 1969, p. 6. 
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constitue le prolongement naturel de son territoire sous la mer; 

autrement dit; le droit international attribue !!ipso facto!! a 

IfEtat riverain une competence propre sur son plateau conti

nental, les z6nes sous-marines en cause etant considerees comme 

faisant partie de son propre territoire. 

Cette decision, malgre lfautorite dont elle est rev~tue, 

semble cependant ne pas devoir faire grandement progresser le 

droit international en la matiere, et tout porte a croire que 

les Etats concernes en cette affaire regleront leur conflit 

a la suite de consultations respectives. 

La notion m~me de plateau continental, definie a Ifarticle 

1 de la Convention de Geneve sur le Plateau Continental semble au

jourdfhui depassee: a Ifepoque, la definition parut suffisamment 

large, car les entreprises petrolieres ne disposaient de moyens 

dfaction, que bien en-de~a de la profondeur de 200 m. dfeau; depuis, 

les progres techniques rendent possible les activites de forage en 

mer, bien au-dela de cette profondeur-limite. 

B- Application de la notion de plateau continental 

a- Rapide historique. 

Le premier acte international qui traite du plateau 

continental est le traite du Golfe de Paria, conclu le 26 fevrier 

1942 entre le Royaume-Uni et le Venezuela (1). Ce traite aboutit 

(1) Trinidad etant une colonie de la Couronne. 
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au partage des regions sous-marines sletendant entre Trinidad et 

le Venezuela, en vue de la recherche et de llexploitation des hy

drocarbures. 

Depuis la seconde guerre mondiale une quarantaine dlEtats 

firent des declarations sur la propriete des richesses recelees par 

leur propre plateau. Deux tendances se manifestent dans ces 

declarations: d1une part llaffirmation par ces Etats d1un IIdrait ll 

sur les ressources naturelles du plateau continental, a llexclusion 

des eaux surjacentes (1) et d1autre part llextension de la souve

rainete de llEtat sur le plateau continental et sur les eaux sur

jacentes (comme clest le cas dans certaines republiques Sud-Ameri

caines). Ces actes unilateraux ne constituerent pas cependant une 

regIe de droit international, car outre qu1ils n10nt pu etre inter

pretes comme refletant une pratique generale reconnaissant llexis

tence juridique du plateau continental, il restait a definir les regles 

de droit definissant le statut international de ces plateaux. 

La Commission de Droit International de 1lOND fut saisie 

de la question des 1949. Les travaux aboutirent aux deux conventions 

sur le droit de la mer de 1958, dont la Convention Internationale de 

Geneve de 1958 sur le Plateau Continental. 

(1) 	 Voir ainsi la declaration du President TRUMAN, du 28 sept. 1945: 
les ressources naturelles du sous-sol et du lit de la mer se 
trouvant dans les z6nes maritimes c6tieres limitees par lliso
bathe de 200 m., appartiennent aux D.S.A. et sont soumis a sa 
juridiction, sans que le regime juridique de la haute mer slen 
trouve affecte. 
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b- La Convention de Geneve de 1958, sur le Plateau 

Continental. 

1- Effets de la Convention. 

La Convention est une TTconvention ouverte TT a la ratifi 

cation ou a l'adhesion des Etats; elle est entree en vigueur le 

10 juin 1969 a la suite du dep6t du 22e instrument de ratification(l) 

(Royaume-Uni); ses dispositions sont actuellement applicables dans 

une quarantaine d'Etats (2). Bien que la Convention soit inopposa

ble en principe aux Etats tiers, elle a codifie sur certains points 

des regles qui resultent de la pratique internationale, de sorte 

que ces Etats sont fondes a exercer certains droits prevus dans le 

texte, notamment celui de legiferer en matiere de mines et de 

delivrer des titres miniers sur le plateau adjacent a leurs cBtes. 

2- Definition legale du plateau continental. 

Cette definition est contenue a l'article 1°: 

TTl' expression· 'plateau continental TT 
est utilisee pour designer: le lit 
de la mer et le sous-sol des regions 
sous-marines adjacentes aux cBtes, mais 
situees en dehors de la mer territoriale 
jusqu'a une profondeur de 200 metres, 
ou au-dela de cette limite, jusqu'au point 
ou la profondeur des eaux surjacentes 
permet l'exploitation des ressources 
naturelles des dites regionstt ... 

(1) 	 Les 22 Etats qui avaient ratifie la Convention ou qui y avaient 
adhere etaient les suivants: Afrique du Sud, Australie, Bielo
russie, Bulgarie, Cambodge, Colombie, Danemark, Guatemala, Haiti, 
Israel, Madagascar, Malaisie, Pologne, Portugal, Roumanie, Royau
me-Uni, Senegal, Tchecoslovaquie, Ukraine, U.R.S.S., U.S.A. 
Venezuela. 

(2) 	 Dont la France qui a fini par adherer, avec reserves, a la Con
vention de Geneve, le 16 juin 1965. 
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LIon remarquera que cette definition comprend quatre 

elements principaux: 

-Par plateau continental, lIon doit entendre le sol 

et le sous-sol marin; les eaux surjacentes ne sont 

pas incluses dans la definition. 

-Le plateau continental est adjacent a la cote de 

llEtat riverain. 

-Le plateau commence la Oll se termine la mer territo

riale. 

-11 est limite, soit par la profondeur de 200 metres, 

soit par la limite de llexploitabilite. 

De cette definition, nous retiendrons le critere double 

des profondeurs dleau, axe dans le sens horizontal. 

-LTisobathe de 200 m.: il slagit dTun critere metrique, 

facile a determiner sur une carte marine. 11 sTapplique sans dis

tinction a toutes les zones recouvertes par les eaux a cette pro

fondeur y compris donc celles qui nlappartiennent pas toujours 

geographiquement, au plateau continental (comme clest le cas 

pour le Golfe Persique). 

jusqulau point Oll la profondeur des eaux surja" 
centes permet llexploitation des ressources naturelles de ces re

gions" ... Le critere dlexploitabilite est eminemment fluctuant, 



12.

puisque lie aux performances techniques qui varient dans le temps 

en fonction du progres technique, et dans ITespace en raison des 

intemperies. De nos jours, comme nous ITavons fait remarquer plus 

haut, les progres de la technique petroliere permettent de pros

pecter et dTexploiter des gisements dThydrocarbures liquides ou 

gazeux sous des profondeurs dTeau de plus en plus grandes. Que 

peut-il donc advenir de la limite des 200 m. , posee par la Con

vention de Geneve? 

Le double critere, utilise pour definir IT etendue du 

plateau continental souleve, en effet, bien des problemes: il 

ne semble etre valable, que pour les travaux miniers effectues 

a la surface des eaux, puisque ITarticle 7 de la Convention 

stipule que la definition du plateau continental (art. 1) TTnTaffecte 

en rien le droit des Etats riverains dTexploiter le sous-sol en 

recouvrant au percement de tunnels, quelle que soit la profondeur 

des eaux au-dessus du sous-sol". Il nTest pas besoin dTetre 

tres specialise, pour sTapercevoir de la difficulte dTapplica

tion pratique de ce critere double: dTune part la technique ac

tuelle ne permet pas dTexploiter le fonds des mers, a partir dTu

sines situees directement sur le sous-sol marin, dTautre part, il 

parait bien illusoire (comme nous allons le voir) de vouloir 

limiter a la surface des eaux ITexploitation du sous-sol marin, 

pour une profondeur correspondant au maximum a 200 m. 
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LTavenir dTune partie de la Convention pourrait donc 

se jouer sur la validite de ITarticle 1: il faut en effet de

cider si le critere pose est alternatif (auquel cas son utilite 

apparalt douteuse), ou cumulatif. On peut avancer en faveur du 

caractere alternatif, les motifs suivants: pourquoi une grande 

puissance accepterait-elle de limiter sa souverainete a 200 m. 

au-dessous du niveau de la mer? Pourquoi refuserait-on dTattri 

buer aux Etats ITensemble de leur plateau continental, congu comme 

le prolongement naturel de leur territoire? Pourquoi un Etat qui 

sTapercevait de la richesse de son sous-sol marin renoncerait-il 

a en tirer de justes profits? 

Depuis quelques annees deja, les grandes puissances ne 

se sont pas bornees a lancer des cris dTalarme: elles delivrent 

couramment des permis dTexploitation, bien au-dela de la limite 

de 200 m. Dans ces conditions, peut-on encore accepter ce que 

ITon appelle le Tlplan PARDOTl, (1) qui, comme nous ITavons vu, con

siste a attribuer les res sources minieres se trouvant au-dela de 

la profondeur de 200 m. a la communaute internationale? Un cri 

de guerre contre les idees exprimees par le representant de Malte 

aux Nations-Unies, fut lance par plusieurs economistes americains (2). 

La position de la convention, disent-ils, est dangereuse pour les 

(1) 	 Cf. supra. Ce plan, soumis le ler novembre 1967 aux Nations
Unies, tient son nom de celui du representant de Malte a ITONU. 

(2) 	 Ex.: Northcutt ELY: TIThe law governing the development of 
undersea mineral resources", Reprint from offshore techno
logy conference, Dallas, Texas, 1969. 
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Etats-Unis (1). Elle est aussi aberrante, et contraire a la pra

tique courante suivie par les Etats en cette matiere. Suivons 

ainsi le raisonnement de Mr. N. ELY. 11 ecrit: "notre nation 

(les Etats-Unis d'Amerique) a acquis sa force (economique et 

politique) presente dans le monde, parce que le peuple ameri

cain vit dans un pays richement pourvu en ressources naturelles 

et parce que nous avons developpe la technologie necessaire a 
leur decouverte et a leur utilisation. Notre industrie, notre 

economie industrielle est basee essentiellement sur les res-

sources minieres et sur l'energie; or, la plus grande partie de 

l'energie est produite a partir de minerais (2). Le taux auquel 

nous consommons ou exportons cette richesse miniere naturelle est 

plus eleve que celui qui represente le rythme de progression dans 

la decouverte des nouvelles richesses, qui plus est, nous depen

drons des importations selon des pourcentages divers, pour 40 des 

75 mineraux strategiquement tres importants; de surcroit, la crois

sance du taux de consommation des minerais est toujours plus impor

tante, ce qui n'est pas le cas de la courbe figurant la progression 

des decouvertes de nouvelles richesses minieres". 

(1) 	 Les economistes americains ne sont pas les seuls a avoir reagi 
ainsi, il en est de m@me dans de nombreux autres pays. Au 
Canada par exemple, voir J.A. BEESLEY, "Contemporary Interna
tional law on the sea bed and ocean floor", Canadian Institute 
of Mining and metallurgy, February 1969. 

(2) 	 Pour de plus amples renseignements, voir dans: American Ins
titute of Mining, Metallurgical and Petroleum Engineers, 
"Economic of the mineral industries", New York (1969); aussi: 
Flauin, "Mineral Resources", Rand McNalley (1966); Eric D. Schnei
der, Naval Oceanographic Office: "The evolution of the conti 
nental margins and possible long term economic resources", Offshore 
technology conference, Dallas, Texas, 1969. 
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Dans ce contexte, le petrole fournit un exemple dlune 

particuliere importance, puisqulil est llune des matieres de 

base de toute industrie energetique moderne. Le meme auteur 

continue ainsi: "le petrole occupe proportionnellement une 

tres grande place dans nos reserves minieres offshore. Les sta

tistique dloffre et de demande de petrole revelent deux faits 

principaux. Le premier de ceux- ci est que la quantite globale 

des reserves connues jusqula nos jours (1969 ), ne represente 

que 10 ans de consommation, si lIon se refere au taux de consom

mation de 1968. (1) Le second fait frappant est que ce taux de 

consommation est tres certainement lui-meme destine a augmenter, 

dans des proportions que nous ignorons. 

"11 nous est annonce qulaux environs de 1980, lleconomie 

americaine dependra des richesses minieres offshore, pour au moins 

le tiers de sa production interne. La plupart des gisements offshore 

ne sont pas decouverts. La partie submergee de notre continent 

constitue done notre reserve de derniere heure, peut-etre la plus 

importante, de toutes les fagons la derniere. 

"Dans la mesure une nation sans hydrocarbures (a helve-not 

nation in petroleum) dependante de ses importations, notre economie 

et par-dela, notre defense nationale, seront a la merci des nations 

qui controleront nos achats. 

(1) 	 Cf. U.S. department of the interior, "United States Petroleum 
through 1980 11 , July 1, 1968; "Petroleum resources under the 
ocean floor", prepared by the National Petroleum Concil's commit
tee on Petroleum Resources under the ocean floor, March, 1969. 
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Tl1a signification de tout cela va sans dire. 1es mineraux 

receles par le continent submerge adjacent aux cotes des Etats-Unis 

dTAmerique sont une partie integrante de la propriete du peuple 

americain, essentielle pour son avenir .... TI 

......... Tl1Tinter~t des Etats-Unis dTAmerique est donc de posseder 

et de controler ITexploitation de tous les mineraux receles dans 

ITensemble de notre plateau continentalTl . 

Cette opinion dont on aper90it sans -peine les aboutisse

ments, nTest ni recente, ni isolee (1): une declaration de ITensemble 

des nations americains faite a Ciudad Trujillo en 1956 avait enonce 

la volonte commune de ces Etats, de se considerer comme possesseurs 

de ITensemble du plateau continental . 11 y avait donc deja, des 

avant la Convention de 1958, sinon vraiment une pratique, du moins 

un sentiment commun entre divers pays, qui differait du resultat 

obtenu dans le texte de la Convention de Geneve. Depuis lors, 37 

nations ont delivre des permis dans des zones sTetendant parfois tres 

au-dela de l'isobathe de 200 m. (2). Parmi e11es, p1usieurs, comme 

la Republique Arabe Unie, IT1talie, IT Uruguay, le Maroc, ont edicte 

des legislations offshore (3), reprenant le seul critere dTexploi

(1) 	 Un Japonais, le Professeur ODA,ecrit par exemple, .. Tlit can be 
inferred that, under the Convention, all the submarine areas of 
the world have been theoretically divided among the coastal States 
at the deepest trenchesTl,cite par BEES1EY, cf . supra, p. 4. 

(2) 	 Voir les travaux preparatoires de la Convention de Geneve de 1958 
sur le Plateau Continental. 

(3) 	 R.A.U. decree on the Continental Shelf, 3 sept. 1958 (59, Am.J. 
intTl 1.497 (1960). 1talie: act No. 613, 21 juillet 1967. Uruguay: 
decret du 16 juillet 1963, Maroc: Code petrolier, Dahir No 1-58-227, 
21 juillet 1958. 
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tabilite de la Convention, d'autres ont adopte differents criteres, 

comme le Canada, le Chili, l'1ndonesie, la Republique Democratique 

Allemande, la Coree du Sud, le Perou, etc .••. (1) 

Des lors que les Etats-Unis et bien d'autres nations ont 

delivre des permis portant sur des surfaces englouties, bien au

dela de la profondeur de 200 m. quelle est Ifutilite de ce critere? 

11 semble qu'il doive disparaitre, remplace par la seule limite de 

l'exploitabilite ou, geographiquement, par l'extreme limite du 

plateau continental, la ou commence une chute rapide vers les 

grandes profondeurs. 

Deux solutions paraissent des lors sfimposer: ou suppri

mer dans Ifarticle ler de l a Convent ion le critere des 200 m. de 

profondeur, ou rejeter le plan PARDO qui ne semble point corres

pondre aux exigences de la realite internationale et de l'equi

libre des blocs. 

3- Les frontieres entre Etats dans le plateau continental. (2) 

(1) 	 Canada : Statement of Canadian representative before U.N. ad hoc 
committee, on March 11th, 1968 (U.N. Doc. A/AC 135/1-p. 33). 
Chili : declaration presidentielle sur le plateau continental, 
decret 432, du 23 sept. 1954 (200 milles), 1ndonesie: loi no 44 
du 26 oct. 1960 sur le petrole et le gaz naturel (Juridiction 
sur tout le plateau continental de Ifarchipel). Allemagne de
mocratique: declaration sur le plateau continental de la Mer 
Baltique", du 23 oct. 1968. Perou: decret presidentiel no 781 du 
ler aout 1947 (200 milles) ; loi no 11780 du 12 mars 1952 (200 
milles); Coree du Sud: declaration du 18 janvier 1952 (jU=-
ridiction sur tout le plateau continental). -- 

(2) 	 pas nouveau: cf. C.G. TENEK1DES: "Le conflit 
mer territoriale entre l'Etat riverain et un 

Etat tiers", p. 696. John Kenny and Ronald ~. 
HR:USOFF, ffThe treasures of the sea", (1967)
9 William an 
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Ces frontieres sont definies a Ifarticle 6 de la 

Convention de Geneve de 1958. Cet article dispose: 

"1.- Dans le cas ou un meme plateau continental 
est adjacent aux territoires de deux ou 
plusieurs Etats dont les cetes se font 
face, la delimitation du plateau conti 
nental entre ces Etats est determinee par 
accord entre ces Etats. A defaut dfaccord, 
et a moins que des circonstances speciales 
ne justifient une autre delimitation, celle
ci est constituee par la ligne mediane 
dont tous les points sont equidistants des 
points les plus proches des lignes de 
base a partir desquelles est mesuree la 
largeur de la mer territoriale de chacun 
de ces Etats. 

2.- Dans le cas ou un meme plateau continental 
est adjacent aux territoires de deux Etats 
limitrophes, la delimitation du plateau 
continental est determinee par accord entre 
ces Etats. A defaut dTaccord et a moins 
que des circonstances speciales ne justi 
fient une autre delimitation, celle-ci 
sTopere par application du principe de ITe
quidistance des points les plus proches des 
lignes de base a partir desquelles est me
suree la largeur de la mer territoriale 
de chacun de ces Etats" ..•.. 

Lfapplication de cet article pose un certain nombre de 

problemes pour les Etats dont les c6tes se font face ou sont limi

trophes. Ce cas se pose tres frequemment (1) a defaut dTun accord 

et a moins que des circonstances speciales ne justifient une autre 

delimitation, lfon appliquera le plus souvent le principe de 

(1) 	 Cf. Petroleum Press Service, Fevrier 1970, p. 59: cTest par 
exemple le cas dans le Golfe Persique, ou un accord Irano
Saoudiena ete passe en Novembre 1968, sur la delimitation du 
plateau continental du Golfe Persique et sur la souverainete 
de ITlran sur lTile Farsi et celle de IfArabie Saoudite sur 
Ifile Al Arabi. Cf. B.IJP. no 1216; B.I.P. no 1218. 
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de ITequidistance des points les plus proches des lignes de base, 

a partir desquelles est mesuree la largeur de la mer territoriale 

de chacun des Etats en cause. Afin dTeviter ITarbitraire, lignes 

de base et lignes de demarcation sont definies par rapport aux 

cartes geographiques existant a une date donnee, mention etant 

faite de points de repere fixes et permanents a terre. 

Etant donne les conditions geographiques et pour des 

raisons dTopportunite, de nombreux Etats ont ete amenes a 
definir par des accords bilateraux les frontieres de leur pla

teau continental respectif: par un accord du 8 janvier 1968, 

ITItalie etB Yougoslavie ont delimite reciproquement leur 

plateau continental en se partageant le lit de la Mer Adria

tique; ITItalie a dTailleurs engage des negociations dans l'in

tention de delimiter ses frontieres offshore avec les gouverne

ments de Malte et de Tunisie. Au Canada, il a egalement fallu 

delimiter les plateaux continentaux, par exemple avec les Etats-

Unis dans la Mer de Beaufort et le golfe du Maine; le gouverne

ment canadien a egalement passe un accord avec la France, relatif 

a la region des !les Saint-Pierre et Miquelon (1) qui, revendiquee 

par la France, mit le gouvernement canadien dans la necessite de 

determiner une solution commune. 

(1) 	 Voir Jacques-Yvon MORIN, "Les eaux territoriales du Canada", 
annuaire canadien de Droit International, 1963, p. Ill. 
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Les exemples de telles delimitations pourraient ~tre 

multiplies (1). Les accords entre Etats ne sont dTailleurs pas 

toujours necessaires, en raison de la structure topographique du 

fond des mers: la France, par exemple, nTa pas eu recours a des 

pourparlers et a des negociations avec le gouvernement italien 

pour delimiter son plateau continental Mediterraneen, car les 

fonds marins situes entre la France et ITltalie sont beaucoup 

trop profonds pour ~tre actuellement exploitables. 

Les problemes juridiques, economiques, politiques qui 

influencent ITetablissement des frontieres maritimes entre les 

Etats ont ete recemment illustres par le differend opposant la 

Republique Federale dTAllemagne, les Pays-Bas et le Danemark, 

lo~de la delimitation de leurs plateaux continentaux respectifs, 

en Mer du Nord. Incapables de resoudre par eux-m~mes leur diffe

rend, ces Etats ont porte leur litige devant la Cour Internationale 

de Justice, qui sTest prononcee le 20 fevrier 1969. 

4- La decision rendue par la Cour Internationale de Justice, 

le 20 fevrier 1969. 

Cette affaire, comme il ITa deja ete remarque, tourne 

autour du point de savoir comment delimiter le plateau continental 

entre la Hollande, le Danemark et la Republique Federae Allemande (2) 

(:1) Weissberg, TlRecent developments in the law of the sea and the 
Japanese - Eorean fishery dispute", La Haye, 1966. 

(2) 	 Une excellente analyse de la decision rendue par la Cour Inter
nationale a ete publiee par S.J. MURRAY: TIThe North Sea Con
tinental Shelf Cases: a critique Tl J.A.G. Journal, Vol. XXIV, 
No. 3 (December 1969, January 1970) p. 87 sq. (Washington). 
Les opinions des juges de la majorite ont ete imprimees dans 
8 Am. SocTy IntTl. L., IntTl Legal Mats, 340 (1969). 
Voir aussi B.I.P. no 1218. 
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Si lIon remonte un peu dans le passe, un certain nombre d'accords 

avaient ete passes en 1965-66 entre la Norvege, le Danemark, les 

Pays-Bas et le Royaume-Uni (1) pour delimiter leur plateau conti 

nental. Ces accords operaient par consequent une division du 

plateau continental de la Mer du Nord entre ces Etats, en appli 

quant le principe de l'equidistance, c'est-a-dire en tra9ant une 

ligne entre tous les points se trouvant a egale distance des Etats 

concernes. Le litige qui opposait ces Etats devant la Cour resul

tait des efforts deployes par le Danemark, la Republique Federale 

et les Pays-Bas pour diviser entre eux le plateau continental qui 

leur etait commun a la suite des accords passes avec la Norvege 

et le Royaume-Uni. 

L'Allemagne federale, qui n'a pas ratifie la Convention 

de Geneve de 1958 avait passe des accords en 1964 avec les Pays-

Bas, etablissant une ligne de 25 milles au large de l'embouchure 

de l'Emo et en 1965 avec le Danemark sur une ligne de 30 milles 

au voisinage de leurs cBtes. La s'arr§tait le resultat positif 

des negociations entreprises; il restait a delimiter le reste 

de la zone allemande en Mer du Nord. A ce propos, le Danemark 

et les Pays-Bas voulaient appliquer purement et simplement la 

(1) 	 Grande-Bretagne-Norvege: 10 mars 1965; Grande-Bretagne
Pays-Bas: 6 octobre 1965; Norvege-Danemark, 8 decembre 1965; 
Reyaume-Uni-Danemark, 3 mars 1966; Danemark-Pays-Bas, 31 mars 
1966. 
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regle de ITequidistance. LTAllemagne soutenait de son c6te, bien 

que la Convention de Geneve ne lui soit pas opposable, que la con

figuration particuliere de ses c6tes en Mer du Nord constituait 

un ensemble de circonstances speciales ecartant le principe de la 

regle de la ligne mediane, car en raison du caractere concave 

de ses c6tes, elle nTaurait quTun plateau extremement reduit, eu 

egard a ITetendue du littoral allemand. 

Les trois etats saisirent, le 2 fevrier 1967 la Cour 

Internationale de Justice pour lui demander de dire quels sont 

les principes et les regles internationales applicamles a la 

delimitation des plateaux en cause. 

La Cour rendit son arret le 20 fevrier 1969. Elle 

declare que le principe de ITequidistance nTest pas inherent 

a la conception fondamentale du plateau continental, puisque 

celui-ci est le prolongement naturel du territoire de ITEtat 

riverain sous la mer (1). De fait,lTemploi de la methode de 

l'equidistance pour delimiter les plateaux de deux Etats voisins 

a souvent pour resultat dTattribuer a ITun d'entre eux des zBnes 

sous-marines prolongeant le territoire dTun autre Etat. 

(1) 	 N'est-ce pas deja mettre de c5te la premlere partie de ITar
ticle 1 de la Convention de 1958, qui dispose simplement que 
l'expression TTplateau continentalTT designe'le lit de la mer 
et le sous-sol des regions sous-marines adjacentes aux cBtes 

mais situees en dehors de la mer territoriale jusquTa une 
profondeur de 200 metres ou, au-dela de cette limite, jusquTau 
point Oll la profondeur des eaux surjacentes permet ITexploi
tat ion des ressources naturelles desdites regions ... TT 
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Il resulte de llarret rendu par la Cour, qu1il n1existe 

pas de methode unique de delimitation dont llemploi soit obliga

toire en toutes circonstances. Elle a donc suggere aux parties 

de regler les problemes souleves par voie d1ententes, en prenant 

notamment en consideration, les facteurs suivants: 

a- La configuration generale des cdtes des parties 

et la presence de toute caracteristique speciale 

ou inhabituelle. 

b- La structure physique et geologique ainsi que 

les ressources naturelles des zones de plateau 

continental (pour autant que cela soit connu ou 

facile a determiner). 

c- Le rapport raisonnable qu1une delimitation operee 

conformement a des principes equitables devrait 

faire apparaitre, entre lletendue des zones de 

plateau continental relevant de llEtat riverain 

et la longueur de son littoral, mesuree suivant 

la direction generale de celui-ci et compte

tenu des effets actuels ou eventuels de toute 

autre delimitation du plateau continental 

effectuee entre Etats limitrophes dans la meme 

region. 

On peut formuler les plus grandes reserves sur llap

plication qui sera donnee a cette importante decision de la Cour 
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Internationale. Une certaine perplexite s!est fait jour au 

sein des gouvernements et des societes petrolieres apres que 

la Cour ait rendu son arret. Tout laisse presumer que l!arret 

de la Cour, sans pour autant demeurer lettre morte, sera nean

moins Tftourne Tf par les accords a venir entre les gouvernements 

interesses. 

Dans un article recent (1), l!on peut lire l!opinion 

suivante: Tfla demarcation des zones offshore dans le monde 

fait des progres inegaux. Bien que la decision de la Cour de 

La Haye au sujet des frontieres de la Mer du Nord complique 

l!ensemble du probleme, des accords conclus entre un certain 

nombre de pays individuels ont deblaye le terrain pour l!ex

ploration et le developpement des gisements offshore ..... 

11 est peut etre regrettable que la decision de la Cour de 

La Haye ait servi a affaiblir plut6t quIa fortifier l!accepta

tion du principe d!equidistance. Ceci entretient un climat d!in

certitude dans d!autres zones Oll la cBte a des formes bizarres .•.. Tf 

L!Allemagne Federale, le Danemark et les Pays-Bas sont 

tres recemment (2) parvenus a un accord sur les principes qu!ils 

appliqueront pour delimiter leurs frontieres en Mer du Nord; 

un certain nombre de ces accords ont ete passes les 16 et 17 avril 

1970 a Copenhague: dorenavant les trois Etats semb!ent prets a 

(1) Petroleum Press Service, fevrier 1970, p. 53-54. 

(2) Nieuwe Rotterdamsche Courant, selection, 24 mars 1970. 
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signer un traite a ce sujet. LTune des importantes questions qui 

y sera abordee, sera celle de la protection des concessions deli

vrees par les Pays-Bas, et des droits accordes aux concess ionnaires 

selon la legislation Hollandaise, a lors que la zBne maritime sur 

laquelle sTetendent leurs concessions sera reconnue comme faisant 

dorenavant partie du plateau continental allemand. 

La decision rendue par la Cour de La Haye reflete par 

ailleurs un type de problemes se posant assez frequemment dans 

les relations internationales. Par exemple, aussitBt apres la 

decouverte du gisement de gaz naturel de Groningue (Pays-Bas) et 

IT evaluation de son contenu, la Republique Federale dTAllemagne 

fit valoir que la partie Nord du gisement (situee sous ITembou

chure de ITEms) se trouvait en partie en territoire allemand si 

ITon appliquait, pour delimiter les deux territoires hollandais 

et allemand, la methode de la ligne mediane (1). Le gouvernement 

hollandais dut se rendre aux arguments allemands; il fut alors 

decide que tout le gaz naturel extrait dans cette zone par les 

societes exploitantes, reviendrait pour 50% a la Hollande et 

50% a la Republique Federale. 

Le meme genre de probleme se pose encore dans le Golfe 

Persique (2): ITlrak possede une zone offshore restreinte, a la 

tete du Golfe Persique. La demarcation des zones de ITlrak, de 

(1) Cf . carte. 

(2) Petroleum Press Service, Fevrier 1 970, p. 54. 
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l'Iran, du Kowe~t et de la zone neutre n'a pas encore ete 

effectuee, malgre des progres considerables vers le reglement 

de la solution: un accord entre l'Iran et l'Arabie Saoudite 

a regIe le chevauchement des concessions de l'IPAC et de 

l'Aramco. Par un accord special, une ligne a ete tracee de ma

niere a departager egalement les reserves recuperables de pe

trole que la structure est estimee contenir. Plusieurs autres 

exemples d'arrangements a l'amiable ont et e conclus dans le Golfe 

Persique; les Etats semblent donc souvent devoir ignorer le ju

gement rendu par la Cour de La Haye et s'arranger entre eux pour 

delimiter leurs frontieres, sans respecter scrupuleusement toutes 

les normes fixees par le Droit International en vigueur. 

5- Les Iles7 

Tres frequemment, la limite de demar cation entre deux 

Etats, se trouve tres difficile a etablir, en raison de la pre

sence d'iles. La principale difficulte pour la demarcation 

du Golfe Persique, par exemple, a ete soulevee a propos des 

iles et celles-ci risquent d'~tre des pierres d'achoppement dans 

le monde entier. L'appartenance - et m~me l'existence - de petites 

iles desertes peut etre un objet de discorde, ainsi que la 

superficie des iles et de leurs eaux territoriales dont il doit 

etre tenu compte en fixant les frontieres medianes et adjacentes. 

La definition de l'ile en droit international, souleve 

de nombreuses difficultes; crest generalement une etendue de 
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terre entouree d'eau, qui est decouverte a maree haute (1). Une 

ile possede son propre plateau continental lorsqu'elle se trouve 

suffisamment isolee en haute mer (ex.: les iles Hawai). Des 

lors se pose le probleme de savoir comment determiner l'Etat 

riverain auquel appartient les i16ts et rochers disperses au 

large des c6tes, plusieurs Etats se faisant face. En d'autres 

termes, a qui appartient la mer territoriale et le plateau con

tinental de ces ilots rocheux situes en pleine mer. La question 

se pose dans le Golfe Persique (2) comme nous l'avons vu, mais 

egalement ailleurs: dans la mer de Chine meridionale, des iles 

ont retarde l'accord sur les frontieres offshore entre Sabah et 

l'Indonesie et entre Sabah et les Philippines. On est cependant 

arrive a un accord sur les principales frontieres entre la Ma

laisie et l'Indonesie, notamment dans le detroit de Malacca, 

entre la c6te est et 1£ iles indonesiennes de Natuna, et entre 

ces dernieres et Sarawak. 

Dans quelle mesure, la definition de l'ile donnee ci 

dessus, peut etre consideree comme extensive? Pourquoi ne pas 

considerer, et nous l'examinerons plus loin, qu'une plateforme de 

(1) 	 cf. U.S. v. Ray and al., U.S. district court (Southern district 
of Florida), dec. 31st, 1969: "an island is a naturally-formed 
area of land surrounded by water, which is above the level of 
mean high water". Aussi: U.S. v. California, 382 U.S. 448 (1966); 
Borax Consolidated Ltd. and al., v. City or Los Angeles, 296 
U.S. 10 (1935). Voir aussi, aux Etats-Unis: Outer Continental 
Shelf Lands act, 93 U.S.C. 133 (f). 

(2) 	 Petroleum Press Service, fevrier 1970, p.54. 
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forage solidement attachee au fond de la mer est une 11e? 

Ici encore nous retrouvons le probleme des frontieres 

avec la difficulte de determiner la ligne de base. Cette ligne 

de base est en principe materialisee, dans tous les Etats, par 

la laisse de basse-mer (1); neanmoins, lorsque la ligne cotiere 

presente de profondes echancrures et identations ou s'il existe 

un chapelet d'11es lebng de la cote, a proximite immediate de 

celle- ci, les Etats (c'est par exemple le cas dans la legislation 

du Royaume-Uni et de l'Italie) utiliseront la methode de la ligne 

de base droite, reliant certa ins points appropries (2). 

II- Nature et conditions d'existence des droits des 

Etats riverains. 

Ayant def ini l'etendue du plateau continental relevant 

de l'Etat riverain, nous etudierons separement, dans une premiere 

partie la nature des droits exerces par les Etats riverains (a.2 

de la Convention de Geneve sur le plateau continental) et dans une 

(1) 	 Au Royaume-Uni, voir le Petroleum (Production) Regulations 1966, 
schedule 1, a.~ sq. Italie: a .19 de la loi du 21 juillet 1967 
sur le plateau continental. Des principes absolument semblables 
peuvent encore etre trouves dans la legislation hollandaise (loi 
de 1967) et Frangaise (loi No. 68-1181, du 30 dec. 1968). 

(2) 	 Petroleum (Production) regulations 1966, schedule 1, art. 2-5 
et tableau (Ex: points between Cape Wrath and the Mull of 
Kintyre). 



29.

seconde partie les problemes poses par le domaine dTapplication des 

legislations offshore, enfin, si des principes generaux peuvent 

etre retires, de ITexamen des diverses legislations. 

A- Nature des droits des Etats riverains (1) 

a - En general. 

LTarticle 2 de la Convention de Geneve sur le Plateau 

Continental definit les droits des Etats riverains, comme etant 

a la fois TTsouverains TT et TTexclusifs ll • Ces droits sont TTsouve

rains TT , car ils sont exerces par ITautorite etatique, aux fins 

de ITexploration du plateau continental et de ITexploitation de 

ses ressources naturelles; ils sont TTexclusifs TT en ce sens que 

si ITEtat riverah nTexplore pas son plateau continental ou nTen 

exploite pas ses ressources naturelles, nul ne peut entreprendre 

de telles activites, ni revendiquer de droits sur le plateau conti 

nental sans son consentement expres. Ainsi l!Etat riverain est-il 

habilite a elaborer une legislation miniere s'appliquant sur le 

plateau cont inental, qui releve de sa souverainete, comme il le 

(1) 	 Etat des questions jusquTa 1958: cf. Oppenheim's International, 
LAUTERPACHT, Vol. 1 (Peace) 7th ed. p. 442 sq. (185-186). Aussi 
(En Italien), GIULIANO, M.: TTL'ambiente dell'Altivita degli Stati TT , 
tome 1 et W. BURKE: liThe public order of the oceans", Yale Uni
versity Press, New Haven, 1962. MeDOUGAL et BURKE, TTGrisis and 
the law of the sea: community prospective v. National egoism, 
67 Yale L.J. 539 (1958). 
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fait sur terre, sous reserve dTobserver les regles de la Convention. 

Cette restriction peut a juste titre etre consideree 

comme une limitation volontaire de souverainete, de la part des 

Etats qui ont signe ou adhere a la convention. LTapplication de 

ce principe de souverainete varie toutefois grandement, notamment 

du fait que certains Etats nTont pas attendu la ratification de 

la Convention de Geneve pour edicter une legislation: les Etats

Unis par exemple, des 1953 (cf. infra) ont decide que le plateau 

continental leur appartenait en entier (cf. supra) et agissent 

depuis en tant que proprietaires, selon des regles que nous allons 

examiner. DTautres Etats se sont simplement referes a la pratique 

internationale pour definir la nature de leur souverainete: tel est 

le cas pour lTAllemagne Federale et la Norvege. Enfin, la plupart 

des Etats auxquels la convention est applicable ont etabli une 

legislation offshore sTinspirant des principes de la Convention, 

comme cTest notamment le cas pour le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la 

France, la Suede, la Malaisie, etc ... 

b- Les Etats Federaux. 

Qui dans ces Etats, exerce le droit de mines et pergoit 

les redevances? Y a-t-il juxtaposition, confusion ou superposition 

des souverainetes, entre lTEtat federal et les Etats federes? 

1- Au Canada: le celebre avis de la Cour Supreme, du 7 novembre 
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1967 	 (1) a attribue tout le plateau continental et le sous-sol de 

la mer territoriale a l'Etat federal, tout en reconnaissant que les 

eaux 	interieures relevent des provinces (regime des baies historiques). 

Comme l'expliquait l'un des juges dans cette affaire, 

"There are two reasons why British Columbia 
lacks the right to explore and exploit (the 
continental shelf) and lacks legislative 
jurisdiction: 

(1)- The continental shelf is outside 
the boundaries of British Columbia, and 

(2)- Canada is the sovereign State which 
will be recognized by international law, 
as having the rights stated in the Con
vention of 1958, and it is Canada, not the 
Province of British Columbia, that will 
have to answer the claims of other mem
bers of the international community for 
breach of the obligations and responsa
bilities imposed by the Convention" (2). 

Comme nous allons le voir, cet avis fut vivement discute, 

approuve, ou desapprouve; il etait toutefois necessaire. Avant qu'il 

n'intervienne, l'Etat federal et les provinces delivraient simultane

ment 	des permis de recherche et d!exploitation sur les memes zones: 

d10u 	des complications juridiques et techniques, qui plongeaient les 

(l) 	 65 D.L.R. (2d) 353 (1968). Pour les commentaires, voir par exemple: 
Edward McWHINNEY, -,"Canadian federalism, and the foreign affairs and 
treaty power. The impact of Quebec's "quiet revolution", in Cana
dian Yearbook of International Law, 1969, p. 18 sq. Aussi D.G. 
CROSBY, ITA brief look at Canada's offshore", Canadian Mining and 
metallurgical Bulletin, May 1969. 

(2) 	 65 D.L.R. (2d) 353 (1968) p. 380. Sur la question annexe de la 
competence juridictionnelle sur les infractions commises dans le 
domaine de la mer territoriale. Cf. Reg. v. Tootalik E. 321, 
(1970) 71 W.W.R. 440 sq. 
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societes petrolieres exploitantes dans la plus grande perplexite. 

En substance, la Cour Supreme declarait que le British 

North America Act de 1867 (1) ayant transfere les droits de la 

Couronne aux provinces, sur les terres du Continent et non sur 

le sous - sol marin de la mer territoriale, l'Etat federal a une 

competence exclusive sur le sous-sol marine 

Cet avis de la Cour Supreme, fit l ' objet des plus 

vives controverses (2) et chacun s'interrogeait sur la signifi 

cation reelle qu'il fallait donner a cette affirmation peremp 

toire de la competence federale sur le domaine offshore. Depuis, 

le discours du premier ministre sur le plateau continental, le 

4 mars 1969 (3), semble avoir calme une bonne partie de l'oppo 

sition . 

Reprenons donc cette question des delimitations des domai

nes de competence entre Eta t federal et Etats federes au Canada, 

afin 	de voir rapidement comment peuvent naltre certains antagonismes 

(1) 	 La Colombie Britannique s' appuyait en partie sur le British North 
America Act, 1871, sect . 3 (34- 35 Vict . 1871, C . 28). Voir 
Neil KAPLAN, "Legal issues of the offshore mineral rights dispute 
in Canada", McGill Law Journal (1968) p . 475 . Egalement, sur 
divers problemes a ce sujet: E. McWHINNEY, " Judicial review in 
the English speaking world", 3rd ed., Toronto 1965, p. 228 sq. 
Yvan L. HEAD, "legal claimour over Canadian offshore minerals" 
5 Atl. L.R . 312; HOLLAND, "The federal Case!f ( 1969) 3 Atla L.Rev. 
393 . Pour le B. N. A., cf . (1867) 30- 31 Vict. C . 3, S. 92 (10); 
aussi: Reference re ownership of offshore mineral rights, (1967) 
S. C.R . 792 . John BALLEM, "Constitutional validity of provincial 
oil and gas legislation" (1963) 41 Can. Bar Rev . 199. 

(2) 	 J. BROSSARD, "Les zdnes maritimes et le droit continental", Le 
Devoir, 22 Novembre 1967. 

(3 ) Statement by the Prime Minister, on offshore mineral rights in the 
House of Commons, Monday de cember 2, 1968; Statement by the Prime 
Hinister in the House of Commons" March 4th 1969 . See LEWIS and 
THOMPSON, Canadian oil and gas, vol. I, p. 29B. 
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entre les interets federaux et provinciaux, et examinons en premier 

lieu, le probleme relatif a la propriete des res sources (1). 

La section 109 du British North America Act de 1867 

donnait a chacune des provinces canadiennes la propriete des res-

sources naturelles decouvertes a ITinterieur de leurs frontieres 

reciproques. Plus tard, les provinces nouvelles qui rejoignirent 

la federation ne se virent pas toutes dotees, de fa90n si gene-

reuse: la Colombie Britannique et ITIle du Prince- Edouard acquirent 

la pleine propriete de leurs ressources naturelles a leur entree 

dans la confederation, maisles provincesdu centre ne ITobtint pas . 

Il fallut attendre 1930 pour que des accords speciaux transferent 

la propriete et le contr61e des richesses minieres aux gouverne 

ments de ITAlberta, du Manitoba et de la Saskatchewan . Terre- Neuve 

conserva ses ressources, mais celles du Yukon et des Territoires du 

Nord, sont detenues par le gouvernement federal. 

Avant que nTintervienne la decision de la Cour Supr~me 

en decembre 1967, deux princ ipaux clans rivaux sTopposaient sur ces 

questions: les !!federalistes!! d'une part, soutenaient que les 

ressources des provinces du Nord appartiennent a tous les Canadiens, 

les !!Provincialistes!! d'autre part, affirmaient qu'un des principes 

de base du f.ederalisme canadien reside en ce que la population d Tune 

region determinee a, ou quTelle se trouve, le droit le plus impres

criptible dTexploiter les ressour ces de cette region pour satisfaire 

(1) 	 Pour les generalites, voir par exemple: D.G . CROSBY, !lA brief 
look at CanadaTs offshore!!, Canadian Mining and Metallurgical 
Bulletin, May 1969 . 
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aux besoins locaux (1). 

Depuis 1967 la politique federale a tres intelligemment 

tenu compte de ces deux aspirations: le plateau continental canadien 

est desormais divise par une ligne de base (Federal resources adminis

tration lines) (2) separant le domaine federal du domaine provincial. 

Aux Etats-Unis cTestB limite de la mer territoriale qui separe le 

domaine federal du domaine provincial: tel nTest donc pas le cas 

au Canada. 

LTEtat federe pergoit en principe tous les revenus prove

nant de ITexploitation ou de ITexploration de son propre plateau 

continental; il aurait en principe droit par ailleurs, a 50% des 

revenus pergus par ITAdministration Federale sur sa propre zone offshore. 

Cette politique large et comprehensive suivie par le gouvernement 

federal canadien est dTailleurs en contraste avec la politique suivie 

en la matiere par dTautres Etats federaux (cf. infra). 

Les revenus que les gouvernements provinciaux retirent de 

ITexploitation des gisements proviennent en grande partie des droits 

de location, ou des TTbonus TT payes par les compagnies petrolieres ; 

sTils provenaient dTune taxe a la production, celle- ci serait qua

lifiee dTindirecte, selon le droit canadien . Toute taxe prelevee, 

doit etre justifiee (legalement) aux yeux de celui qui doit la payer; 

(1) 	 Ces problemes sont bien expliques par Andrew R. THOMPSON, TTIm
plications of constitutional change for the oil and gas ind'il'StryTT. 
Alberta Law Review, VII (1969) 369 (No 3) (Petroleum Law Supplement) 
Aussi: Petroleum Law Supplement (1969) 3 Atla . L. Rev. 367. 

(2) 	 Cf. cartes et discours de M. Trudeau, (cf. supra). 
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les gouvernements provinciaux doivent donc demontrer leur besoin de 

percevoir ces taxes sur les ressources naturelles, ce qui est re

lativement aise, afin de pouvoir slassurer de cette source appre

ciable de revenus, sans intervention de la part du gouvernement 

federal. 

Ces provinces disposent donc de tout un eventail de pos

sibilites fiscales pour slenrichir sans avoir trop de comptes a 

rendre au gouvernement federal. Le reel clivage entre les interets 

federaux et provinciaux se situe au niveau IImacro-economique ll : il 

est bien evident en effet qu1un gouvernement federal, qui dirige 

une economie d1un point de vue IIglobal ll , cherche par consequent 

davantage a planifier les divers secteurs economiques selon une 

vision d1ensemble tendant a la bonne marche de llensemble de la 

Confederation et non d1une province en particulier, pour ce faire 

il utilise divers moyens, et notamment le contr6le fiscal, ou mone

taire. 

Les gouvernements federes, par contre, n10nt pas en llesprit 

les memes preoccupations: une province pourra desirer, par exemple 

lletablissement d1une industrie petrochimique, alors me me que les indi

ces economiques indiquent que cette industrie devrait sletablir 

ailleurs; le meme gouvernement provincial peut chercher a fixer 

des prix tres eleves pour maximiser (momentanement) ses recettes sur 

les producteurs de petrole ou de gaz naturel, ou bien a etablir 

des redevances modiques ou relativement peu elevees en imposant par 

ailleurs un taux de croissance determine, alors que le gouvernement fe
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deral, plus soucieux de l'interet public, peut viser a faire baisser 

le plus possible le niveau des prix pour eviter les tensions infla

tionnistes au niveau de la federation toute entiere. 11 ne s :agit 

la bien entendu, que d'hypotheses, revelant neanmoins quelques 

aspects des antagonismes surgissant entre Etats federes et Etats 

federaux. 11 en existe bien d'autres: telle province par exemple, 

desirera pratiquer une politique ouverte a l'egard des detenteurs 

de capitaux de quelque origine qu'ils soient, alors que le gouver

nement federal peut preferer que les capitaux proviennent d'inves

tisseurs canad iens (ou l'inverse). Tel n'est d'ailleurs pas le cas 

au Canada, Oll les societes petrolieres exploitantes (on-shore et 

offshore) sont principalement a capitaux etrangers (americains, an

glais, frangais, hollandais, etc ... ) 

D'une fagon generale, la pol itique suivie par le gouverne

ment d'Ottawa semble bien inspirer conf iance, puisque les depenses en

gagees par les societes petrolieres pour leurs operations d'exploi

tation, sont passees de 500,000 dollars en 1961, a 18 millions de 

dollars en 1969 (1). 

2- Aux Etats-Unis, comme partout ailleurs, la recherche du petrole 

(1) 	 Northcutt ELY, "Summary of mlnlng and petroleum laws of the world", 
Bureau of Mines of the U.S. department of the interior, 1961 (ava i 
lable at the U.S. Government Printing Office in Washington). 
Aussi, du meme auteur: "Mining and Petroleum legislation in Latin 
America", Pan American Union, Washington D.C. 1958 (available at 
the legal division, department of legal affairs.) 
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en mer a rap i dement pose des problemes de souverainete, a tel point 

qu'en 1957 - 58 un differend est ne entre l'administration federale 

et l'Etat de Louisiane, sur la definition de l'autorite souveraine 

au large de ses cotes . 

Le legislateur de 1953 attribue le sous- sol des eaux ter

ritoriales aux Etats federes (1) et le reste du plateau continen

tal a l'Etat federal (2) . 11 va sans dire que le s conflits de 

competence quant aux limites des plateaux respectifs, sont assez 

frequents (3), le texte de l'Outer Continental Shelf et ant un peu 

trop vague (4) et les limites fixees dans le Submerged Lands Act 

etant trop imprecises: d'une fa90n generale (sans trace exact 

de delimitation cartographique) la largeur des eaux territoriales 

est fixee a trois milles, sauf trois lieues pour le Texas et la 

Floride, ces Etats etant entres dans la federation avec des eaux 

territoriales de cette dimension (5). Au reste, si le probleme est 

d'une importance extr@me, pour l'economie interne de l'Etat federal 

(1) 	 Submerged Lands Act, 22 mai 1953,43 U.S .C. , secs 1301- 15 (1964) 

(2) 	 Outer Continental Shelf Act, 43 U.S . C. ( 7 aout 1953) 

(3) 	 Par ex .: U.S . v . California, 332 U.S. 19 (1947), 381 U. S . 139 (1965); 
U.S . v . Florida, 363 U.S . 121 (1960); U.S . v . Texas, 339 U.S . 707 
(1950); U.S . v . Louisiana, 339 U.S. 699 (1950); 363 U.S. 1 (1960); 
37 U.S . L.W. 4139 (S .C., March 3th, 1969) . 

(4) 	 Outer Continental Shelf, 43 U.S .C. (7 aout 1953), 1331- 1393. 
1331: 'I ••. The outer continental shelf (federal) is composedd all 
submerged lands lying seaward and outside the area, given to the 
States under the submerged lands act, of which the subsoil and 
seabed appertain to the United States and are subject to ±s juris
diction and control . .. " aussi: Guess v. Read, 290 F. 2d. 622, 
625 (5th Cir . 1961) . 

(5) 	 Voir l'arret de la Cour Supr@me Americaine, de mai 1960 . 
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ou des Etats federes, les compagnies petrolieres auront affaire aux 

uns ou aux autres sans preference pratiquement, car le regime juri 

dique et fiscal du sous-sol marin est tres similaire dans les 

deux cas . 

En cas dTiles, nous avons vu que le probleme sTest pose 

frequemment devant les juridictions americaines (1), si lTile est 

situee a une distance de la cote qui est inferieure a la largeur 

de la mer territoriale, ce sont les propres eaux de cette ile 

qui sont considerees comme les eaux territoriales de lTEtat. 

CTest la raison pour laquelle la Cour supreme nTa pas admis en 1965, 

que la ligne de base servant de point de depart a la mer territoriale 

de la Cal ifornie soit reportee a la limite des lles et archipels 

bordant la cote, ceux-ci etant situes a des distances du rivage, 

qui sont bien superieures a la largeur de la mer territoriale. 

Signalons enfin que, selon lTarret de la Cour supreme du 4 decembre 

1967, la limite du plateau cont inental nTest pas modifiee en cas 

de report des eaux interieures, par suite de lTextension de certaines 

installations portuaires (2). 

(1) 	 Borax Consolidated et al., v. City of Los Angeles, 296 U.S. 10 
(1935); U.S. v. Ray and al., U.S. district Court, Southern dis
trict of Florida, December 31st, 1969. 

(2) 	 Generalement sur ce sujet, voir Robert B. KRUGGER, TIThe state 
of International Law, as applied to ocean mining, and an exa
mination of the offshore mining laws of selected nations Tl , 

papers from the offshore technology conference, 6200 North 
Central Expressway, Dallas, Texas (1969). Dispositions parti 
culieres, relatives a certains Etats: cf. sections 6890 et sq. 
du California public resources code; sect. 38 .05.250 des Alaska 
statutes. 
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3.- Prenons rapidement ITexemple dTautres Etats federaux. En Australie 

(1), la competence sur le domaine offshore est partagee entre ITEtat 

federal et les provinces; ils se repartissent mutuellement les re

devances sur la production. Chaque Etat federe australien contr51e 

actuellement le plateau continental qui lui est adjacent; des traites 

ont ete signes entre la plupart des Etats federes, afin de delimiter 

leurs frontieres respectives. DTune fagon generale, remarquons que 

cTest le regime minier TTon-shore TT , qui sTapplique TToffshore TT . 

En Allemagne Federale, la question nTest pas tranchee 

definitivement, les Landers et ITEtat federal possedant chacun 

une competence miniere propre. La loi du 24 juillet 1964 vient 

dTapporter a cet etat de choses un certain changement, puisquTelle 

charge ITadministration des Landers Clausthal Zellerfeld de delivrer 

les autorisations minieres, dans ITattente dTune decision definitive 

concernant la repartition des competences. 

Le Bre s il enfin, est soumis a la legislation federale 

emanant du code minier edicte par le decret-1oi du 29 janvier 1940. 

Ce code ne contient aucune disposition particuliere concernant les 

operations offshore. Les demandes de permis sont donc soumises aux 

(1) 	 OTCONNELL : TTAustralian Coastal jurisdiction: international law 
in AustralianTT , London 1965, p. 248-252. Les Australiens ont 
recemment pUblie un code unifie pour les operations petrolieres 
en mer. Voir: AustraliaTs offshore petroleum common code, 
(1963) 3 U.B.C.L. Rev. 1. 
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memes regles, qu'elles portent ou non sur une partie du plateau 

continental . A ce sujet, le Bresil nla pas ratifie la Convention 

de Geneve, mais a adopte le meme critere dlexploitabilite en 1967 (1) . 

B- Domaine d'application des legislations 

offshore . 

En princ i pe, ces legislations slappliquent dans chacun 

des Etats en possedant une, sur l'ensemble du plateau continental 

tel qu'il est defini par la Convention de Geneve . Certains Etats 

ont cependant apporte d'autres limites a leur plateau continental: 

cTest le cas de la Norvege qui, ne disposant que d'un tres etroit 

plateau, a conclu le 10 mars 1965 un traite avec le Royaume-Uni 

adoptant la ligne mediane, sans tenir compte de la profondeur des 

eaux et de la continuite du plateau (2) . 

Dans d'autres cas (nombreux), lIon constatera selon les 

besoins, une ouverture des zones maritimes Oll s'appliquera la legis 

lation. (Ex . : U. S . A. , Norvege, Royaume- Uni, Pays - Bas) . 

(1) 	 Boletim especial #196,20 oct . 1967. En general, sur les problemes 
poses en Amerique latine, voir: Barry L. AUGUSTE, TIThe contin~ntal 
shelf Tl 

, The practice and policy of the Latin American States, 
with special reference to Chile, Ecuador and Peru . Paris, 1960, 
p. 261 sq. 

(2) 	 Le caractere particulier des cotes Norvegiennes avait deja fait 
l'objet de longues plaidoiries devant la Cour Internationale de 
Justice, lors de ITaffaire des pecheries . L'arret avait ete 
rendu par la Cour le 18 dec . 1951 (Royaume- Uni c . Norvege) . 
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C- Principes de legislation offshore. 

a- Droit minier. 

Un auteur fran9ais l'ecrivait recemment (1): "les recher

ches de gisements d'hydrocarbures en mer n10nt pas seulement souleve 

certains problemes techniques, mais aussi des questions juridiques 

dont l'aspect nouveau et 11 importance retinrent de plus en plus 

l'attention: les operations entreprises au large des c6tes exigent 

la traversee des eaux recouvrant les sols prospectes et s'accomplis

sent depuis la surface de la mer, autrement dit dans un milieu mari

time tres different de l'ambiance terrestre, non seulement du point 

de vue physique, mais egalement du point de vue juridique ... " 

Le texte de la Convention de Geneve sur le plateau conti 

nental a laisse aux Etats une grande liberte, quant au choix des prin

cipes a adopter pour regir les activites offshore. Le plus souvent, 

comme aux Etats-Unis, l'Etat appliquera au sol marin les principes 

de son droit minier terrestre tout en l'adaptant a la nature parti 

culiere des travaux. En ce qui concerne l'exploitant, les Etats ont 

adopte le principe de l'autorisation de prospecter ou d'exploiter 

vendue a une compagnie (ou a un particulier) par la voie de l'octroi 

d'une concession ou d'un permis. 

(1) 	 "Le regime juridique du plateau continental fran9ais, et la loi 
du 30 decembre 1968," Bulletin mensuel d'informations, ELF No 2,20 
Fevrier 1969, p. 4. 
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La procedure dToctroi de ces titres miniers merite 

dTetre brievement analysee. 

1 .-	 Caracteristiques communes aux diverses legislations. 

La presque totalite des Etats qui se sont dotes dTune 

legislation offshore, ont institue en depit de certaines variantes, 

deux categories principales de titres miniers: 

a) Ont ete institues tout dTabord, des permis de pros 

pection, non exclusifs et de courte duree, portant sur toute la 

zone ouverte aux recherches, afin de faciliter aux interesses la 

selection de certaines parties de la zone presentant le plus dTin

teret a la suite de campagnes geophysiques et geologiques; les en

treprises candidates a une adjudication de titres miniers offshore 

doivent au prealable assurer en commun la charge financiere de cam

pagnes sismiques susceptibles de fournir des indications sur les 

possibilites petroli eres de la zone prospectee . Ainsi en est - il, 

par exemple, de ITaccord conclu le 3 mars 1969 entre ITAREPI (1) et 

la Societe Nationale Iranienne des Petroles (SNIP): avant toute 

activite dTexploitation, ITAREPI (par ITintermediaire de la societe 

(1) 	 Consortium de compagnies petrolieres europeennes TTindependantes TT , 
comprenant: la societe fran9aise ERAP (32%); ITENI Itali enne 
(28%); la societe gouvernementale espagnole HISPANOIL (20%), 
la societe beIge Petrofinass (15%), ~societe autrichienne OMW, 
Oesterraishische Minerarloel Verwaltung , 5%. 
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fran~aise ELF- ERAP) doit assurer une vaste campagne sismique per

mettant de reveler les possibilites petrolieres de la region de 

Chiraz (1) (Golfe Persique ) . 

La situation n'est pas sans une certaine ressemblance 

avec celle qui existe en Italie ou le legislateur de 1967 (art . 9 

de la loi) a cree deux titres differents pour la recherche. Le premier 

de ces titres, non exclusif et de courte duree (1 an) est destine 

a la reconnaissance generale de grandes etendues marines, en vue de 

faciliter le choix de zones plus limitees pour un effort plus par

ticulier de recherches. Les resultats des campagnes entreprises par 

les societes apres l'obtention de ce premier permis, sont communiques 

a l'administration italienne, qui les transmet ensuite a l'ENI. 

b) Apres les operations de prospection, les societes 

exploitantes sont generalement soumises dans un bref delai a la 

demande d'un titre exclusif de recherche sur une superficie redu i te, 

donnant droit a l'exploitation des gisements decouverts . Tel est le 

cas au Royaume-Uni ou le legislateur (2) a institue deux types de 

permis: les "exploration licences" d'une part, et les "production 

(1) 	 Chiraz, (Golfe Persique) ancienne concession de l'Iran aux compa
gnies petrolieres Anglo-saxonnes . 

(2) 	 Petroleum (production) (Continental Shelf and territorial sea) 
Regulations, (1964); aussi: Petroleum (production) regul~tions, 
1966 . 
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licences" d1autre part . les "production licences" attribuent a leurs 

titulaires des droits exclusifs de recherche et d1exploitation dans 

des zones definies par un certain nombre de blocs, pendant une cer

taine duree (1). 

Ces deux types de permis favorisent, par les multiples 

obligations qu1ils font peser sur les societes exploitantes, llac

celeration des recherches et par la- meme sont de precieux outils 

contre ITaccaparement des titres miniers et leur mise en portefeuille: 

si au bout dTun certain delai, la compagnie nTa rien trouve ou n1a 

pas commence ses operations de prospection, le titre minier qui lui 

a ete accorde lui sera retire. Pour favoriser ITessor des recherches 

et de la production d1hydrocarbures offshore, les Etats tendent a 

edicter des dispositions fiscales moins rigoureuses en raison du cout 

beaucoup plus eleve des travaux offshore (a peu pres 5 fois le cout 

du continent): les redevances sur la production et les taxes su

perficiaires sont plus basses, parfois meme, afin de stimuler la 

recherche, certains Etats exemptent de redevances le premier inven

teur dans une zone encore vierge (2) . 

Les activites offshore peuvent etre egalement favorisees, 

si par exemple le regime des produits extraits se trouve assimile 

(1) 	 Cf . Jean DEVAUX- CHARBONNEL, "Le plateau continental du Royaume 
Uni et la Convention internationale de Geneve de 1958", A. F.D.I . 
1964, p. 714 et 715. 

(2) 	 Ex.: En Afrique du Sud, pour le ler permis en 1966 . 
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a celui des produits provenant du sous-sol du continent. Cette assi 

milation aux produits nationaux suscite naturellement pour les ri 

chesses offshore des facilites douanieres analogues a celles dont 

jouissent les entreprises a terre. 

2.-	 Un exemple complet: la legislation canadienne. 

Le Canada fournit un exemple particulierement interessant: 

d1une part car clest un Etat federal, d1autre part en raison de llim

portance croissante (1) des travaux offshore qui y sont effectues (2). 

Le Federal department of Energy, Mines and Resources est 

responsable de lladministration et de la gestion des interets du 

gouvernement federal canadien pour llensemble des zones offshore 

(Cotes Est et Ouest, Baie dIHudson). 

A la suite du differend opposant les provinces a llEtat 

federal, quant a la possession des richesses minieres offshore et 

a la delimitation respective du domaine federal et du domaine pro

vincial (cf. supra), le gouvernement federal saisit la Cour supr@me 

(1) 	 Plus de 80 compagnies petrolieres y exploitent 374,300,000 acres au 
debut de 1969. Cf. Oilweek, May 12/69, p. 46. Voir egalement: 
David W. SMITH, liThe potential of Canada1s offshore mineral re
sources ll 

, Canadian Institute of Mining and Metallurgy Symposium, 
Ottawa, Ontario, February 13th, 1969. 

(2) 	 Nous tenons ici a exprimer toute notre gratitude au Federal depart
ment of Energy, Mines and Resources, et a son chef D.G. CROSBY, 
pour la spontaneite ave c laquelle ils nous ont communique tous les 
documents necessaires, sans lesquels ce travail aurait ete . ~ 
incomplet. 
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du Canada au mois d'avril 1965 afin d'obtenir un avis sur cette 

question. Le cas fut plaide durant le mois de mars 1967 et la Cour 

supr~me rendit son arret le 7 novembre 1967. Les opinions des 

juges furent unanimes pour attribuer au gouvernement federal toutes 

les richesses minieres se trouvant dans le domaine maritime, au-des

sous de la laisse de baBe mer et au-dela des ports, baies, estuaires 

et autres eaux interieures de nature semblable. 

Le 2 decembre 1968 le ler ministre fit une declaration 

a la Chambre des Communes (cf. supra), puis une autre le 4 mars 1969. 

En resume, ces declarations annongaient l'etablissement de lignes de 

demarcation (federal resource administration lines) pour separer le 

domaine offshore provincial, du domaine offshore federal, l'espace 

se trouvant situe entre la ligne de demarcation et la ligne cotiere, 

se trouvant desormais dans le domaine provincial. Les gouvernements 

provinciaux regoivent donc les revenus provenant de l'exploitation 

de leur propre domaine offshore, le gouvernement federal s'appropriant 

le reste. 

Les regles juridiques s'appliquant au Canada a l'extraction 

des hydrocarbures liquides ou gazeux se trouvent contenues dans le 

Canada Oil and Gas Land Regulations (1) qui prevoit quelles sont 

les autorites chargees de faire respecter les regles dans le domaine 

(1) 	 Canada Oil and Gas Land Regulations, 1968, established by P.C. 
1961-67. 
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offshore. Ces autres principes sont contenus dans le Public Lands 

Grants Act (1) et dans le Territorial Lands Act (2), qui amendent 

egalement sur quelques points, les principes contenus dans le Cana 

da Oil and Gas Land Regulations (3). 

Le gouvernement federal delivre tout d1abord des permis 

d1exploration (oil and gaz permits); plus tard, lorsque les prospec

teurs auront decouvert des structures susceptibles de receler des 

hydrocarbures liquides ou gazeux, il delivrera des titres de con

cession (leases). Aucun puits, aucune production dThydrocarbures 

ne peuvent etre mis en marche, tant que le permis d1exploration ini

tial du prospecteur nTa pas ete transforme en concession (lease). 

La concession que le prospecteur se verra accorder sur 

la surface prospectee ne peut couvrir, qu1au maximum la moitie 

de cette surface initiale (4); ITautre moitie retournera a la 

Couronne . 

(1) 	 Public Lands Grants Act, R.S.C. 1952, c . 224, amended by 1959, 
c . 52; 1967-68, c. 32. 

(2) 	 Territorial Lands Act, R.S.C. 1952, c. 263, amended by 1955, c. 17; 
1957, c . 36 ; 1966-67, c . 25 ; 1967-68, c . 32 . 

(3) 	 Amendements des sous-sections 2 et 3 de la Section 3e du Canada 
Oil and Gas Regulations, SOR/69-29 (12 fevrier 1969); amendement 
des sects 24 et 25 ; SOR/69-415 (27 aofit 1969); Voir aussi: 
SOR 69-53 (12 fevrier 1969). 

(4) 	 Dispositions semblables en Italie, par exemple, vo ir a . 66 de la 
Loi du 21 juillet 1967. 
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Sur la partie concedee, Ifexploitant paie une royalty 

de 10% (1). La ne sfarretent pas toutefois les droits de Ifancien 

prospecteur: il a 60 jours pour prendre une option sur cette par-

tie 	de la surface prospectee retournee a la Couronne, et Ifobtenir 

en concession moyennant le paiement d'une royalty additionnelle 

dont 	le montant variera suivant le volume de production. 

11 faut mentionner i c i, que tandis qu1un permis d'ex

ploration (permit) peut etre accorde a une personne ou a une societe 

etrangere au Canada, une concession ne pourra etre obtenue (oil and 

gas 	land regulations, sect. 55) (2) que si cette personne ou cette 

(1) 	 Le systeme de la Royalty n1est pas employe dans le monde entier. 
Au Ghana, par exemple, depuis le 16 decembre 1968, les compagnies 
exploitantes ne paient pas de Royalties , mais paient seulement 
50% de leurs profits d'exploitation . Ce systeme, ou d'autres 
analogues, est egalement repandu. cf . BiL. no 1228, p . 2. 

(2 ) Sect . 55, Oil and gas Land Regulations: 
55 (1) Upon application to the minister, a permitte shall be granted 
on oil and gas lease. 

(2) An oil and gas lease shall not be granted under this section 
a) to a person, unless the minister is satisfied that he is a Ca
nadian c itizen over twenty one years of age, and that he will be the 
beneficial owner of the interest to be granted; 
b) to a corporation, unless the minister is satisfied: 

Ci) 	that at least fifty per cent of the issued shares of the 
corporation is beneficially owned by persons who are 
Canadian citizens, or 

(ii)that the shares of the corporation are listed on a reco 
gnized Canadian stock exchange and that Canadians will 
have an opportunity of participating in the financing 
and ownership of the corporati on, or 

(iii) 	that t he shares of the corporation are wholly owned by 
a corporati on that meets the qualificat i ons outlined in 
subparagraph Ci) or (ii) of this paragraph . 
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societe sont de national i te canadienne, ou si au moins 50% des actions 

de cette societe sont detenues par des citoyens canadiens et cotees 

en bourse sur un marche canadien . 

Toute demande d'obtention d'un permis d'exploration s'ac 

compagne d'un droit a payer de $250 . 00 pour chaque permis et d'une 

caution qui sert de garantie afin que le detenteur du permis satis

fasse aux travaux exiges durant la periode initiale . Cette caution 

sera retournee au prospecteur une fois qu'il aura apporte une preu 

ve suffisante de l'accomplissement de ces travaux. Tout permis d'ex 

ploration s'etend sur une periode de 6 ans comprenant 6 renouvelle 

ments annuels . 

Avant d'entreprendre toute activite de prospect i on, il faut 

en outre devenir detenteur d ' une licence d'exploration (exploratory 

licence) . Cette formalite est necessaire, que le prospecteur soit ou 

non deja le detenteur d'un permis (permit) et~i permet de mener 

des operations d'exploration n'importe ou au Canada, sauf a forer 

un puits a une profondeur superieure a 1000 pieds . 

Les dispositions techniques concernent les operations de 

forage et d'exploration sont bien entendu multiples . Elles sont 

contenues dans un texte special, le Canada Oil and Gas Drilling and 

production Regulations (1), qui prevoit toutes les regles a observer 

(1) 	 Titre complet: "Regulations respecting the drilling and production 
for oil and gas belonging to her Majesty in right of Canada under 
all lands forming part of Canada but not within any province" . 
Canada Gazette, Part. 11, vol . 95 SOR/61.253 (1961) . 
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lors des operations en mer (securite du personnel, mesures speciales 

concernant le forage, pour eviter la pollution, etc ... ). Ce texte 

nTa pas ete amende depuis sa promulgation, en 1961; depuis lors, 

les progres extremement rapides de la technologie ont impose de 

nouvelles normes qui ne pouvaient etre prevues lors de la redaction 

de la loi, mais suffisent a la rendre depassee a maints egards. Par 

contre, beaucoup plus recemment fut promulguee la fTloi concernant 

la production et la conservation du petrole et du gaz dans le 

territoire du Yukon et les territoires du Nord-OuestfT (1). Comme 

son titre IT indique , ce texte organise la production des hydrocarbures 

dans le Yukon et les territoires du Nord-Ouest; plus recent, ce texte 

est beaucoup plus adapte a la conjoncture actuelle, tres facile a 

manier, et tres clair. Sur de multiples points, comme ITfTUnitizationfT 

(2) (cf. infra). Cette loi se montre tres moderne. Contrairement a 

la procedure adoptee au Royaume-Uni, la methode choisie ici pour re

soudre les conflits entre ITadministration et les concessionnaires (3) 

demeure la methode traditionnelle du droit administratif anglais: le 

demandeur doit requerir un bref de certiorari, de prohibition ou de 

mandamus contre la decision ou llordonnance contestee. Le caractere 

moderne et plus adapte aux necessites actuelles de cette loi sur la 

production et la conservation du petrole et du gaz, n1a pas echappe 

(1) Oil and Gaz 
17-18 Eliz. 

Production and Conservation Act, 
11, c. 48. 

27th June 1969. 

(2) Sect. 26-37. 

(3) Sect. 38-41. 
Reg. Sect. 

Ailleurs, 
69 (1). 

il sTagit de ITarbitrage: cf. Canada Mining 
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au gouvernement federal qui a cherche a en etendre son application. 

Le Bill S-5, vote par le Senat du Canada le 27 novembre 1969 (1) 

en a donc modifie l'etendue d'application geographique de la 

fa90n indiquee a l'article 3: 

TTCette modification a pour objet, dTune maniere 
generale, d'etendre l'application de la loi, 
au petrole et au gaz des zones situees au
dela des territoires et qui ne se trouvent 
dans les limites geographiques, ou sous le 
controle administratif d'aucune des dix 
provinces TT • 

En dehors de ces regions soumises a une legislation 

tres moderne, les autres surfaces canadiennes offshore sont regies, 

en ce qui concerne les problemes juridiques, par les Canada Mining 

Regulatbns (2) (attribution des concessions, droits a payer, regle

ment des differends, obligations de l'administration, obligations 

du concessionnaire, etc . .• ). Ce texte parait neanmoins deja 

depasse et le Gouvernement Federal travaille actuellement sur 

un nouveau texte. 

Voici, tres brievement analysee, un exemple de legislation 

petroliere offshore (3). Les traits principaux, parfois meme les 

details de cette loi sont tres semblables dans la majorite des le

(1) 	 2nd Session, 28th Parliament, 18 Elizabeth 11, 1969. 

(2) 	 Canada Mining Regulations, P.C. 1961-325, amended by P.C. 1962-968; 
P.C. 	1963-1777; P.C. 1966-214; P.C. 1966 ;1777. 

(3) 	 Sur le detail des procedures pour obtenir un permis, ou une con
cession au Canada, cf. OfiShore exploration, information and proce
dures, January 1969, Resource administration division, Department 

of Energy, Mines and Resources, Ottawa. 
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gislations edictees a nos jours. Envisageons quelques variantes au

tour de ce theme principal. 

3.- Variantes. 

Llobtention dlun permis de recherche ou dlexploitation 

se fait habituellement de fagon tres simple, aupres du departe

ment du ministere competent, seul juge de la delivrance des permis. 

Cette solution, adoptee aux Pays-Bas, au Canada, et dans de nom

breux autres pays nla cependant pas ete adoptee dans tous les pays: 

en France par exemple (et au Royaume-Uni) lIon peut noter llinter

vention conjointe des autorites maritimes et des autorites minieres 

traditionnelles: clest 11 intervention de llInspection Maritime a 
c6te de celle du Conseil General des Mines, du Conseil Superieur 

du Petrole, du Conseil dlEtat (eventuellement) et du Secretariat 

General de llEnergie. Au Royaume-Uni lIon notera, a c6te de llin

tervention du ministere de llenergie, celle du Gas Council. Toutes 

ces procedures ont pour but llexamen tres attentif des capacites 

techniques et financieres des demandeurs, capacites qui doivent 

etre particulierement elevees pour les societes desirant mener des 

operations de forage en mer en raison des risques, de llincertitude 

et du cout tres eleve de ces operations. 

4.- Institutions de IfEtat et concurrence economique. 

Tres frequemment les Etats instituent des organismes nationaux, 
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dotes d'importants pouvoirs, afin de profiter au maximum de l'extrac

tion des richesses minieres. Au Royaume-Uni, remarquons le rele 

joue par le Gas Council. Cet organisme fut institue en 1948 (1) 

pour tenir lieu de conseil au ministre de l'energie. Pour tous les 

problemes relatifs au transport, a l'exploitation ou a l'extrac

tion du gaz au Royaume-Uni, il est dote'de pouvoirs tres importants 

dans le but de favoriser l'essor de l'industrie du gaz . L'on con

nait l'importance assez considerable des dernieres decouvertes de 

gaz naturel en Mer du Nord. Ces grands gisements representent tout 

naturellement un grand espoir pour les industriels anglais qui es

perent obtenir cette ressource en energie, a un prix assez modique. 

La question interessante, est donc de savoir, quels sont les droits 

du gaz council sur le gaz extrait par les concessionnaires . 

Le gas council a le monopole d'achat de tout gaz naturel 

extrait des gisements offshore, gaz quTil revend ensuite aux societes 

nationales ou etrangeres . Cela pose deux sortes de problemes: dTune 

part, celui de savoir si le prix dTachat paye par le gas council aux 

societes productrices est assez eleve, dTautre part, a quel prix ce 

gaz sera ensuite revendu, au Royaume-Uni ou ailleurs . Le monopole 

dTachat et de revente du gaz naturel, attribue au Gas Council, exerce 

sans nul doute une importance sur ITeconomie interne du Royaume-Uni et 

sur la concurrence economique interne et internationale, dTautant 

(1) Gas Act, 1948, sect . 2. 
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plus que le Gas Council exerce egalement le monopole de distribution 

du gaz. Etant donne le cout de production de cet hydrocarbure, il 

faut offrir aux detenteurs des titres d'exploitation .un prix 

suffisant, non seulement pour couvrir les frais d'extraction du 

gaz, mais encore pour leur permettre la constitution de reserves 

suffisantes. Ce probleme fut un moment crucial puisqu'a la fin de 

1966, plusieurs compagnies petrolieres d'importance internationale, 

ont menace d'arreter leur prospection en Mer du Nord, si le National 

Gas Council s'obstinait dans l'avenir, a vouloir fixer le prix du 

gaz naturel a un niveau insuffisant. Les conflits avec les compa

gnies exploitantes, ont d'ailleurs pris une telle ampleur en 1967, 

que le gouvernement britannique a projete de nationaliser le gaz de la 

mer du Nord. Le probleme est maintenant resolu, mais ITon apergoit 

toute l'importance economique qu'il peut revetir. 

En Italie, le groupe ENI (1) se trouve dans une position 

voisine de celle occupee par le Gas Council au Royaume-Uni, crest 

a dire celle de l'acheteur. L'ENI jouit toutefois dTautres privi

leges qui n'ont pas leur equivalent dans le cas du Gas Council. 

La loi du 21 juillet 1967 accorda en effet a cet organisme (analogue 

aux services publics industriels et commerciaux frangais), le droit 

d'acheter en priorite toute production de gaz extraite du sous-sol 

marin: ces hydrocarbures (meme dans une certaine mesure les hydrocar

bures liquides) ne peuvent aucunement etre vendus par le producteur a 

quiconque, en Italie ou a l'etranger, s'ils n'ont pas d'abord ete 

(1) ENTE NAZIONALE IDROCARBURI, cree par la Loi du 10 fevrier 1953. 
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offerts a ITENI. En cas de desaccord entre les parties, les conditions 
,

de vente sont fixees par le ministre de 1 Industrie, apres consultation 

des parties interessees et du comite technique des hydrocarbures. Un 

probleme de rentabilite pourrait fort bien se poser aux exploitants 

offshore en Italie, puisque ITENI peut decider dTacheter, parmi les 

hydrocarbures qui lui sont proposes en priorite par les exploitants, 

le gaz humide (qui sert de base a ITindustrie petrochimique). Elle 

restituerait ensuite le gaz sec, dTune utilite limitee (gaz dTeclai

rage), aux exploitants. Notons par ailleurs que la loi Italienne 

du 21 juillet 1967 (1) institue en faveur de ITENI une situation 

privilegiee et discriminatoire, en confiant a cet organisme public, 

ITexclusivite des recherches preliminaires sur toutes les surfaces 

disponibles du plateau continental italien. La loi accorde encore a 

ITENI le droit dTobtenir des permis de recherche exclusifs, sur le 

quart de ces surfaces. Aux Pays-Bas, la legislation a prevu (2) sem

blablement, que ITEtat doit participer avec ITexploitant, par ITinter

mediaire dTune societe mixte et dans une proportion de 40%, aux re

sultats de la mise en production des gisements consideres ... Ces 

exemples ne sont pas isoles: ITinfluence exercee pendant de Inngues 

annees par la societe dTEtat PEMEX (3) au Mexique, par ITY.P.F. (Yaci

mientos Petroliferos Fiscales) en Argentines, par ITARAMCO en Arabie 

(1) 	 Et decret dTapplication du 29 septembre 1967 . Un commentaire de la 
loi a ete publie a la Rivista di diritto internazionale, 1968, 
p. 197 sq. 

(2) 	 cf. TTBulletin dTinformations de ITERApTT, 2e annee, no 10 (20-11-1967) 
p. 2-3. 

(3) 	 Petroleos Mexicanos. 
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Saoudite, et par la jeune, mais puissante Societe Nationale Iranienne 

des Petroles (SNIP) risquent de fausser le jeu traditionnel de la 

concurrence economique internationale. (1). 

DTautres Etats se sont montres plus tolerants: la France, 

dans sa recente legislation (2), nTa institue aucun privilege au 

profit de ITEtat ou dTun organisme public et sTest efforcee de ne creer 

a ITencontre des entreprises de prospection, aucun obstacle a ITexer 

cice de la liberte dTetablissement qui est lTun des principes fon

damentaux du traite de Rome . La legislation americaine est egale 

ment favorable, au developpement du libre jeu de la concurrence . Nous 

avons deja vu que les Etats federes possedent juridiction sur la partie 

du plateau continental qui est recouverte par la mer territoriale, 

que la largeur de celle - ci varie de 3 a 12 milles selon les Etats . 

Le domaine federal du plateau continental americain (3) est gere par 

le departement de lTinterieur et par le Bureau of Land Management. 

11 suffit au demandeur de sTadresser a lTadministration federale pour 

obtenir (moyennant finance) une lease portant sur une certaine duree. 

Les Etats - Unis nTont pas confie de rdle discriminatoire a lTadminis

tration federale et nTont pas cree de societe petroliere federale 

privilegiee . Le s regimes australien et canadien sont semblables. 

(1) 	 LTon peut egalement citer le jeu joue par lTentite gouvernementale 
Algerienne SONATRACH, dans lTattribution de ses permis offshore 
cf. BIC. no 1196. 

(2) 	 Loi du 30 decembre 1968 . Les decrets d Tapplication ne sont~s 
encore parus. 

(3) 	 Soumis aux lois de 1920, a ITAcquired Land Leasing Act de 1947, 
et a I TOuter Continental Shelf Act, de 1953. 
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b- Droit commun. 

LfEtat riverain exerce un droit (a.5 A de la Convention 

de Geneve) de juridiction sur les installations et dispositifs uti 

lises pour les travaux offshore (1) (cf. supra). 

A propos de ces installations, remarquons que depuis une 

epoque recente, les "ilOts artificiels" (plateformes de forage, par 

ex.) (2) se sont multiplies au-dessus des regions sous-marines dont le 

sous-sol recele des hydrocarbures. 

La grande Presse mondiale sfest souvent faite Ifecho des 

problemes suscites par ces ilots artificiels dont le statut pose 

parfois des problemes pratiquement insolubles. Parmi ces lIes arti 

ficielles il faut distinguer deux categories bien differentes: dfune 

part certaines dfentre elles flottent simplement a la surface de la 

mer: ne doivent-elles pas etre considerees comme des navires? La 

majeure partie des autres lIes e st conduite sur des piliers enfonces 

profondement dans le sous-sol marin. 

Les legislations les plus recentes ont tenu compte des expe

rience des annees passees: la loi Frangaise du 31 decembre 1968, 

(1) 	 Convention de Geneve sur le Plateau Continental, a.5: "•..De 
telles installations ou dispositifs, tout en etant soumis a la 
juridiction de IfEtat riverain, n'ont pas le statut dfiles. Ils 
nfont pas de mer territoriale qui leur soit propre et leur pre
sence nfinflue pas sur la delimitation de la mer territoriale de 
IfEtat riverain." 

(2) 	 Mais aussi: bouees et balises, pontons servant au logement du 
personnel ou au stockage de materiel et de produits, etc ... Voir 
fin du deuxieme chapitre. 



58.

par exemple, a decide dans son article 8 que les plateformes et 

autres engins sont des membres qui par emprunt au statut des navires, 

sont susceptibles d'hypotheques; la loi leur etend certaines obliga

tions imposees aux navires (immatriculation, permis de circuler, sau

vegarde de la vie humaine en mar; regles relatives aux feux et marques 

de navigation des navires pour prevenir les abordages en mer). Pour 

repondre aux prescriptions de la Convention de Geneve, toutes les ins

tallations et dispositifs doivent, quant ils sont immobilises sur les 

lieux de travail, faire l'objet d'une signalisation. 

Quittons le domaine de la loi Frangaise pour en revenir au 

droit commun et notons que les Etats ont en general etendu au domaine 

offshore, les lois en vigueur sur le continent (droit civil, droit 

penal, droit administratif, competence des tribunaux nationaux (1)>, 

dans la mesure ou les actes ou faits concernes sont en relation avec 

les operations entrant dans le cadre du regime du plateau (c'est le 

cas au Royaume-Uni, en Norvege, aux U.S.A., en Suede et en France); 

notons pour en terminer, qu'il en est de meme en matiere douaRaere et 

fiscale (2). 

(1) 	 Cf . France, Loi du 30 decembre 1968, titre V, a. 24-33; Royaume-Uni, 
Petroleum (production) regulations 1966, a. 11 al . 3. Italie: 
a. 23 de la loi. Pour les operations de production: Royaume-tlni, 
Sch. 4, a. 11 de la loi; Italie: a.46 de la loi. 

(2) 	 Ex.: Loi Frangaise, a. 15-16-17. 
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Chapitre 11: 	 Incidence du droit de la mer, sur la recherche et l'ex

ploitation des gisements marins d'hydrocarbures. 

Les regles regissant les relations maritimes se sont deve

loppees de tres bonne heure. Elles ont pour but, dans l'ensemble, de 

regulariser et de faciliter des relations qui jouaient autrefois un 

role essentiel dans l'activite de certaines villes, ou de certaines 

organisations politiques. 1'idee d'une distinction a faire dans le 

regime juridique des espaces maritimes est formulee des le debut du 

XVIIe s. Cette distinction est enoncee comme etant etablie par le 

President Jeannin, envoye de Henri IV pour negocier avec les Provinces-

Unies (1). Les espaces maritimes ont cependant d'autres utilisations 

que la navigation a des fins de transport et par exemple, l'extraction 

de produits divers du sous-sol marin, comme crest le cas pour les 

hydrocarbures. Quelque specifiques qu'elles soient, l'execution des 

operations minieres dans le sous-sol marin doit se concilier avec 

l'exercice des libertes traditionnelles de la mer: par ailleurs, com

me nous le verrons, le statut des diverses installations et dispositifs 

employes est influence par le droit maritime. 

1- Conciliation de l'exercice du Droit des mines avec la 

pratique des libertes traditionnelles attachees a l'u

sage des eaux 	surjacentes et a l'air. 

(1) 	 S. BASTID, Cours de Droit International Public, (Cours polycopie 
1967-1968) Paris, p. 797 sq. 



60. -


Comme le faisait justement remarquer Mr . Riphagen dans sa 

plaidoirie lors de l'affaire de la delimitation du plateau continen

tal de la Mer du Nord (1), TIle regime international de la haute mer 

prevoit que chaque Etat a le droit d'utiliser la haute mer pour la 

navigation, la peche, la pose de cables et de pipe - lines sous- marins, 

ainsi que pour d'autres activites legitimes . Cette conception de la 

res communis exclut non seulement la possibilite de reserver une partie 

quelconque de la zone consideree aux activites futures d'un Etat quel 

qu'il soit, mais encore celle d'utiliser en fait la zone de maniere a 

en gener ou a en empecher l'utilisation legitime d'autres EtatsTl .. . 

Ces principes, contenus dans l'a. 2 de la Convention de Geneve sur la 

Haute mer (2), s'appliquent a cette partie du plateau continental de 

l'Etat riverain qui est situe sous le domaine international de la 

haute mer . Aussi bien, la Convention de Geneve sur le Plateau Conti

nental, stipule- t - elle dans son article 3: TIles droits de l'Etat ri 

vera in sur le plateau continental ne portent pas atteinte au regime 

des eaux surjacentes en tant que haute mer, ni a celui de l'espace aerien 

situe au- dessus de ces eaux.TI 

(1) 	 C.I .J .C.R . . 68/6 (traduction) p . 29 sq . 

(2) 	 Qui dispose: TlLa haute mer etant ouverte a toutes les nations, 
aucun Etat ne peut legitimement pretendre en soumettre une partie 
quelconque a sa souverainete . La liberte de la haute mer s'exerce 
dans les conditions que determinent les presents articles et 
les autres regles du droit international. Elle comporte notamment 
pour les Etats riverains ou non de la mer: 1 - la liberte de la 
navigation; 2- la liberte de la peche ; 3- la liberte d'y poser des 
cables et pipes - lines sous-marins ; 4- la liberte de la survoler Tl .. .. 
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De fagon plus precise, l'article 5 de la Convention dispose 

que "l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses 

ressources naturelles ne doivent pas avoir pour effet de gener d'une 

maniere injustifiable la navigation, la peche ou la conservation des 

ressources biologiques de la mer, ni de g~ner les recherches oceano

graphiques fondamentales ou les autres recherches scientifiques, avec 

l'intention d'en publier les resultats"(l) . 

-A- Protection de la peche. 

Les campagnes sismiques, qui sont absolument necessaires pour 

la decouverte des gisements d'hydrocarbures, presentent de nombreux 

dangers; l'un des plus important est la menace que ces campagnes sis 

miques font peser sur la faune marine. En consequence, la plupart des 

Etats ont promulgue des reglementations tres severes dont le but est de 

preserver les zones poissonneuses, tout au moins a certaines epoques 

de l'annee (2). La legislation du Royaume-Uni (3) prevoit ainsi des 

(1) 	 Appreciation de ces regles, du point de vue canadien: cf. J.A. 
BEESLEY, "Contemporary international law on the seabed and ocean 
floor", paper presented at the Canadian Institute of Mining and 
'-Met allurgy, Symposium, Ottawa, February 13th, 1969 . 

(2) 	 Sur le plan international, voir United Nations, General Assembly, 
A/RES/2467 (XXXIII) p. 3 sq. (17252nd plenary meeting, 21st . 
December 1968 . 

(3) 	 Petroleum(Production) Regulations 1966, sah . 5 art . 3. 
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regles tres strictes; il en est de meme en France (1), au Canada 

(2), 	aux Etats-Unis (3) etc .... 

En dehors des campagnes sismiques, certaines installations 

petrolieres presentent un reel danger pour certains types de peche, 

comme la peche au chalut. La Convention de Geneve a par consequent 

(1) 	 France - a.28 de la loi No 68-1181 du 30 decembre 1968: ITSans pre
judice de Ifapplication des lois et reglements concernant la repres
sion de la pollution des eaux de mer par les hydrocarbures aux ins
tallations et dispositifs vises au 20 de Ifarticle 3 de la presente 
loi, sera puni dfune amende de 2000 a 20000 F et, en cas de recidive, 
dfun emprisonnement de 6 jours a 6 mois et dfune amende de 5000 
a 50000 F ou de If une de ces deux peines seulement, quiconque 
aura, au cours dfexploration ou dfexploitation des ressources 
naturelles du plateau continental, deverse ou laisseechapper 
dans la mer a partir dfune installation ou d'un dispositif vise 
au le du dudit article, des produits enumeres au 10 de l'article 
3 de la convention internationale pour la prevention de la 
pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures, signee a 
Londres le 12 mai 1954, tels qu'ils sont definis a l'art. lc, 
le de ladite convention ... IT 

(2) 	 Canada. Voir par ex. a.48 du Oil and Gas Production and Conser
vation Act (17-18 Elizabeth 11). 

(3) 	 Aux Etats-Unis, la legislation en vigueur semble moins ferme. 
Comme l'ecrit un americain, The present body of law andTT •••• 

regulations for marine industrial operations and even the co
gnizant authority-local, state or federal- is in many places un
certain. Until the waters clear, it will be up to the indi
vidual operation to keep its own house in orderlT ... W.F. MC1LHENNY, 
ITPolutional aspects of marine mineral exploitationlT Offshore 
technology conference, Dallas, 1969, P. 1-303. 

-De fac;on generale, voir H. HA1GHT, ITReport on recent develop
ments in the United Nations relating to the sea-bed and sea 
floor to the committee on marine resources of the ABA section 
of natural resources law. (1969). 
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prevu des dispositions speciales (1) 0f. infra) pour la reparation des 

dommages causes par les pecheurs aux pipe-lines sous-marins. Le 

protectionnisme exerce par l'Etat sur le secteur petrolier, primordial 

dans une economie moderne, n1est pas aise a exercer de fa~on absolue 

en raison du souci de ne pas porter atteinte aux interets de la peche 

locale. 

Aussi bien de frequents litiges interviennent-ils entre pe

cheurs et petroliers, et dont la solution est souvent delicate. Au 

Royaume-Uni les armateurs disposerent en janvier 1966, plusieurs plain

tes contre les travaux de forage et de prospection en mer du Nord (2; 

ces plaintes provenaient des proprietaires de chalutiers qui ont leur 

port d'attache sur la cote orientale de la Grande-Bretagne et se plai

gnaient du fait que les travaux de prospection petroliere entrepris en 

Mer du Nord, avaient reduit l'etendue de leur champ de peche. lIs fai

saient valoir notamment, que la construction en nombre croissant de tours 

de prospect ion et de plateformes de forage constituait un danger pour la 

navigation, que les pipe-lines et autres installations etablies sur le 

lit de la mer avaient entraine la perte d !apparaux, que de trop nom

breux pecheurs etaient embauches sur des tours de prospection ...• 

Comment preserver l'economie de la peche, importante pour un Etat tant 

du point de vue economique que de celui de l'emploi, tout en favorisant 

(1) Arts 27 et 29. 

(2) Voir R.G.D.I.P. 1966, p. 766, 767 (7/a/66). 
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ITessor de la production des hydrocarbures et de leur industrie? Tout 

dTabord, les Etats prevoient generalement un certain nombre de precau

tions techniques incombant aux diverses entreprises petrolieres, lors 

de leurs travaux dTexploration ou dTexploitation offshore (1). Si 

ces precautions (signalisation, balisage, prevention des abordages 

etc ..• ) sont respectees, les societes sont protegees par la legisla

tion de ITEtat riverain; dToll la difficulte pour les pecheurs, dTeta

blir un prejudice lorsque les mesures de precaution prevues ont ete 

prises. Pour parer neanmoins a une trop grande rigidite du systeme 

juridique, le gouvernement britannique, par exemple, a prevu des con

sultations regulieres entre armateurs a la peche et compagnies petro

lieres. 

-B- Protection de la navigation. 

Les installations de forage risquent de constituer des obs

tacles a la navigation et dTentrainer de graves dangers en cas de col

lision (eruption dThuile et de gaz par exemple). A cet effet, ITart. 

5 de la Convention de Geneve prevoit quTun Ttavis doit etre dument 

donne de la construction de ces installations et que ITentretien des 

moyens permanents de signalisation necessaire doit etre assure TT . 

(1) Ex.: titre II de la loi Fran9aise du 30 decembre 1968. 
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CTest ainsi que le titre II (art. 10 a 14) de la loi fran

gaise relative a ITexploration du plateau continental et a ITexploi

tat ion de ses ressources naturelles (1) prevoit que toutes les 

installations et dispositifs doivent, quand ils sont immobilises sur 

les lieux de travail, faire l'objet d'une signalisation. Cette obli

gation, faute de pouvoir se referer a des textes existants, a dn 

faire l'objet d'une disposition speciale de la loi: ITautorite com

petente peut, apres une injonction demeuree sans effet, prendre 

dToffice aux frais du proprietaire ou de ITexploitant, les mesures ne

cessaires (art. 11). Il est prevu en outre, que les installations qui ne 

sont plus utilisees doivent etre enlevees (art. 14), faute de quoi 

il peut y etre procede dToffice aux frais et risques du proprietaire 

ou de ITexploitant. 

Des obligations analogues pesent sur le chercheur, tant dans 

les divers Etats Europeens qu'en Amerique. Simultanement une priorite 

est donnee a la navigation reguliere en ce sens que ni les installations 

ou dispositifs, ni les zones de securite etablies autour de ceux-ci (2) 

ne doivent etre situes en travers des routes maritimes regulieres, indis

pensables a la navigation internationale. 

Les installations petrolieres ne doivent pas porter atteinte 

a la navigation; elles doivent etre egalement protegees contre la 

(1) Loi No 68-1181 du 30 decembre 1968 (precitee). J.O. 31 decembre 1968, 
p. 12405. 

(2) Generalement 500 metres. 
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navigation: ITa. 5 de la Convention de Geneve prevoit quTil peut 

etre etabli des IIzones de securite qui peuvent sTetendre a une dis

tance de 500 metres autour des installations ou autres dispositifs 

qui ont ete amenages ll LTEtat riverain est tenu de prendre dans les• 

zones de securite les mesures necessaires a leur protection, me

sures que les navires de toutes nationalites sont tenus de respecter. 

Ces dispositions sont reprises dans la plupart des legislations internes 

des Etats c6tiers disposant en la matiere. 

-C- Conservation des ressources biologiques de la 

mer (1). 

La pollution des mers nTest plus aujourdThui, helas, une 

perspective dTavenir, cTest un fait actuel contre lequel la societe 

internationale et les Etats qui la composent tentent de lutter de fagDn 

efficace. Cette pollution peut avoir de multiples facteurs; nous 

en retiendrons deux: la pollution du fait des navires et la pollution 

du fait des operations minieres elles-memes. 

Tout dTabord, comme 1 
T 
ecrit le professeur S. Bastid, IIle 

probleme se pose pour la pollution par les hydrocarbures, a raison de 

(1) 	 Cf. Suzanne BASTID, Cours polycopie de Droit International public, 
1968-1969, p.825,826. Aux Etats-Unis: WHITEMAN, Digest of Inter
National Law, 1965, ch. X, p. 9. David S. BROWNING, TIThe inter
natlonal legal environment for ocean exploitationll , vol. 11, p. 
281 sq. (cf. OEShore Technology Conference, Dallas, Texas, 1969). 
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Ifhabitude des petroliers de proceder en haute mer au nettoyage de 

leurs soutes. Ce probleme est particulierement grave pour les eaux 

proches des pays de Ifouest europeen!!. Le deballastage des tankers 

en haute mer est une cause de pollution qui devrait disparaltre grgce 

a Ifimplantation generalisee (1) de certaines installations comme 

celles de la Royal Dutch Shell a Pernis (Hollande) qui permettent 

aux enormes tankers de cette societe (de 200 a 250,000 tonnes) de 

venir directement a quai se decharger des hydrocarbures et df~tre 

ensuite laves sur place, sans crainte de polluer Ifeau des ports. Ce 

type dfinstallation qui permet donc aux tankers dfetre deballastes 

a quai presente, comme on Ifimagine, dfenormes avantages dans la 

lutte contre la pollution de la mer et inspire deja la realisation 

des projets de construction de divers ports petroliers en haute mer. 

Les Hollandais notamment, vont construire au large de Rotterdam un 

port en haute mer qui permettra aux super-tankers (2) de venir sfy 

decharger directement (3). Dans ce domaine il semble donc que Ifon 

puisse prevoir a plus ou moins breve echeance, la resolution des pro

blemes de pollution. 

En ce qui concerne la pollution resultant des operations 

minieres elles-memes les Etats riverains ant generalement edicte, 

(1) 11 sfagit dfun espoir, pas encore dfune realite. 

(2) 300,000 tonnes et plus. 

(3) Sur les tankers, cf. F.S. McFADZEAN, !!The economics of large 
tankers!!, a lecture given to Honours students and staff of the 
department of economics, University of Strathclyde, 4th March 1968. 
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soit dans leur legislation offshore, soit dans des textes speciaux, 

des peines tres severes a l'encontre des operations defectueuses 

qui produisent la pollution (1) . Ces m§mes Etats organisent des 

inspections, a intervalles reguliers, sur les plateformes de forage, 

afin de verifier si le materiel est techniquement au point, si les 

normes de securite sont respectees, etc ..• 

En cela, la pratique internat i onale reflete une bonne appli 

cation de l'art . 24 de la Convention de Geneve sur la haute mer, qui 

prescrit que Tftout Etat est tenu de prendre des mesures pour eviter 

la pollution des mers, par les hydrocarbures repandus par les navires 

ou les pipe-lines, ou resultant de l'exploitation et de l'exploration 

du sol et du sous - sol marin en tenant compte des dispositions conven

tionnelles existant en la matiere Tf . 

11 est cependant a craindre que les textes des conventions in 

ternationales ne soient bient6t depasses a leur tour: la specificite 

de certains pipe-lines comme ceux que lIon projette de construire en 

Alaska ou au Nord du Canada (Northwest Territories), pour relier les 

plateformes de forage aux stations se trouvant sur le continent (2), 

ou bien la dimension prise par certains accidents survenus lors des 

(1) 	 WHITEMAN, Digest of International law, chap. X, p . 9 (1965) . 

(2) 	 cf . TfSome estimates of the thermal effects of a Heated pipeline 
in Permafrost Tf , United States Geological Survey, Circular 632, 
Washington D.C. 20242 . 
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operations de forage ( 1 ), n'ont ete prevus ni par les lois nationales, 

ni par les conventions internationales. 

Les Etats ont dfi reagir rapidement, face aces inquietants. 

problemes. 1mmediatement apres le sinistre de Santa Barbara (le puits 

responsable de la maree noire avait ete celmate vers le 10 fevrier), 

des le 21 fevrier 1969 (2) l'attribution de nouvelles concessions d'ex

ploitation petroliere au large des cotes des Etats - Unis fut suspendue, 

dans le but de permettre au Gouvernement Federal d'elaborer des re

glements plus stricts empechant la repetition d'un tel sinistre. Cer

tains Etats, qui ne possectaient pas encore de legislation offshore, 

ont inclus dans celle-ci des mesures de prevention et de sanction, 

plus elaborees. En France par exemple, une loi du 26 decembre 1964 

prevoit des sanctions pour la prevention de la pollution des eaux de 

mer par les hydrocarbures; elle determine notamment les conditions de 

recherche des infractions et l'etablissement des proces-verbaux . La loi 

du 30 decembre 1968, comme nous l'avons vu, comprend egalement de telles 

dispositions (3). Notons toutefois que dans la legislation Frangaise 

(4), conformement a la Convention de Londres du 12 mai 1954, le dever

sement d'hydrocarbures en vue d'assurer la securite de l'installatio~ 

(1) Personne n'a oublie la "maree noire" de Santa Barbara qui, du 4 
fevrier au 11 fevrier 1969, deversa sur les plages de Californie 
des millions de tonnes de petrole. 

(2) Autre exemple similaire: l'echappement du gaz naturel au dessous 
d'une plateforme de forage en Australie, cf . B1P no 1228, p . 2 . 

(3) Titre 11 de la Loi ; titre V, art. 29 33 . 

(4) Cf. Bulletin mensuel d'informations ELF, no 2,20 fevrier 1969, p . 7 . 
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d1eviter une avarie grave ou de sauver des vies humaines en mer ne 

constitue pas une infraction; il en est de meme pour lTechappement des 

hydrocarbures qui proviendraient dfune avarie ou dTune fuite imprevi

sibles et impossibles a eviter, malgre toutes les mesures qui au

raient ete prises a cette fin (art. 28) (1). Au Royaume-Uni la 

pollution des eaux est prevue par la loi de 1964 (2), il en est de 

meme dans les legislations de llItalie et de la Hollande (3). 

Les evenements semblent aller moins vite au niveau interna

tional: il serait necessaire de reviser la Convention internationale 

pour la prevention de la pollution des eaux de mer par les hydrocar

bures du 12 mai 1954, modifiee le 11 avril 1962 (4). Cette Convention 

(Convention de Londres) etend la zone d1interdiction de pollution, a 

100 milles des c6tes, par ailleurs elle prevoit lTinterdiction absolue 

aux navires petroliers de 20,000 tonneaux construits apres une certaine 

date, de proceder au nettoyage des soutes, sauf a en rendre compte au 

gouvernement. 11 est prevu que les penalites fixees par les Etats con

(1) 	 Cette loi se borne a fixer des principes generaux, il appartiendra 
a des decrets en Conseil dTEtat, de fixer les modalites d1applica
tion du regime (art. 38). 

(2) 	 Continental Shelf Act, 1964; et Petroleum (Production) (Continental 
Shelf and terrltorlaI sea) Regulations, 1964 (decret d'application). 

(3) 	 Par exemple, en Italie: art. 50 a 63 du decret du 29 septembre 1967. 

(4) 	 Le texte de la Convention de Londres se trouve dans la Revue Gene
rale de Droit International Public, 1964, p. 783. 
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tractants devront etre de nature a decourager les contrevenants even

tuels. Tous les Etats ont le droit de denonciatinn de lTinfraction, 

mais la competence juridictionnelle appartient a lTEtat national 

du navire. Un autre probleme, tres difficile, mais depassant le 

cadre de cette presente etude, est celui de la pollution de la haute 

mer, par les dechets radio -actifs. La conference de Geneve a sur ce 

point prevu une action concertee, et un comite dTexperts sTest reuni 

a plusieurs reprises. LTon sait par ailleurs que le Traite de Moscou 

du 5 aout 1963, interdit les essais nucleaires TTSOUS lTeau, y compris 

les eaux territoriales, ou la haute merTT . 

Revenons-en a la Convention de Londres (1): son texte ne 

prevoit pas un certain nombre dThypotheses de pollution, comme la 

pollution de Santa Barbara, et se limite pratiquement a la pollution 

provenant du deballastage des tankers en haute mer . Une revision de 

ce texte, ou une nouvelle convention internationale semblent donc 

sTimposer, dTautant plus que les dispositions de la Convention de Ge

neve a ce sujet, sont peu precises: (2) TT1TEtat riverain est tenu de 

prendre dans les zones de securite, toutes les mesures propres a pro

teger les ressources biologiques de la mer contre les agents nuisibles TT . 

- D-	 Mesures speciales . 

(1) 	 Commentaires dans: 12 U.S .T. 2989; TIAS, No 4900 . CLINGAN and 
SPRINGER, TTInternational Regulations of Oil PollutionTT,p . 17 - 18 . 
(for the international panel of the commission on Marine Science, 
Engineering and Resources, 196~. 

(2) 	 Art . 5 . 
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Comme nous ITavons deja examine, les Etats riverains prennent 

dans leur legislation interne des mesures speciales en vue de proteger 

ITexercice des libertes fondamentales. De nombreuses legislations ont 

prevu des mesures de surveillance constante pour les operations minieres 

et le deballastage ou le degazage des tankers. Generalement, les mesures 

de securite sont prises de concert avec les autorites nationales compe

tentes en vue de proteger la peche, dTassurer la navigation, de respec

ter les cables et pipe-lines sous-marins et de lutter contre la pollution 

des eaux. 

Par exemple, ITarticle 12 de la loi fran9aise du 30 decembre 

1968 (1) prevoit que TIles informations nautiques relatives aux activi 

tes dTexploration et dTexploitation du plateau continental doivent etre 

transmises aux autorites competentes Tl ..• 

La legislation du Royaume-Uni en ce domaine, est assez de

taillee; il en est de meme au Canada; au Royaume-Uni (2) le ministre 

de ITenergie peut a tout moment decider dTenvoyer des inspecteurs, 

afin de verifier certains details techniques concernant la direction, 

la profnndeur ou le tubage dTun puits. 11 en est de meme pour toute 

mesure de securite, tout detenteur dTun titre de recherche (exploration 

licence) ou dTexploitation (production licence) s'oblige, au moment de 

la signature du contrat (3) avec le ministere de l'energie, a laisser 

(1) 	 Titre 11, TlDispositions relatives aux mesures de securiteTl , art. 11 
al. 2; art. 12. 

(2) 	 Petroleum (production) regulations, 1966, sch. 5, art. 16. 

(3) 	 Au Royaume-Uni, le permis se concretise sous la forme dTun contrat 
passe avec le ministre de l'energie. Les litiges sont resolus par 
voie d'arbitrage, selon les regles de l'Arbitration Act, de 1950. 
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entrer dans ses installations pour les laisser examiner, toute 

personne autorisee et mandatee par le ministre. 

La legislation italienne res semble a la legislation 

anglaise: l'art. 11 du decret ministeriel italien (1) prevoit 

que le titulaire d'une autorisation de prospection ou d'exploita

tion doit adresser tous les 3 mois un rapport sur l'evolution des 

travaux offshore a lIU.N.M.I. (Ufficio Nazionale Minerario per gli 

Idrocarburi),et, sur demande, fournir aux fonctionnaires de cet or

ganisme tous les moyens d'effectuer des inspections sur le lieu 

des operations. 

De telles mesures d'inspection ont ete prevues dans beau-

coup d'Etats: aux Etats-Unis, apres l'episode de Santa Barbara, 

l'Etat federal a renforce les mesures de securite; remarquons 

toutefois que deja auparavant les Etats-Unis avaient edicte des 

peines sanctionnant les violations de llart. 6 de l'Oil Pollution 

Act de 1961 (2). Selon ce texte, toute violation des dispositions 

qu'il contient, se verra punie d'une amende d'un minimum de $500.00, 

et d'un maximum de $2,500.00, ou bien d'un emprisonnement, ou des 

deux, selon la gravite de l'infraction. Supposons un petrolier ayant 

procede au deballastage de ses soutes au large des c6tes americaines ; 

(1) 	 Decret d'application du 29 septembre 1967; semblables disposi
tions (plus generales) dans la loi italienne du 21 juillet 1967, 
art. 30, al. 3. Voir encore dans le decret, l'art. 44 , al. 3 et 
4. 

(2) 	 33 U.S.C.A. Nos 1001-1015 (et supp. 1969). 

http:2,500.00
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selon ITOil Pollution Act, il pourra etre retenu dans un port ame

ricain, jusquTa ce que I Tamende soit payee. 

Au Canada, les textes en vigueur ont institue un regime 

draconien (1). Les variations entre les diverses legislations sont 

aussi marquees dans un autre domaine: celui du reglement des conflits 

entre Etats et Societes petrolieres: alors que les pays Anglo-Saxons 

ont generalement recours au procede de ITarbitrage, dTautres Etats 

prevoient des procedures differentes: en Italie, par exemple, les 

conflits sont regles imperativement par le ministre de ITindustrie 

apres avis dTun comite specialise; il en est de meme en Italie (2) 

ou le ministre de ITIndustrie, du Commerce et de ITArtisanat statue 

lui-meme, sur avis du comite technique des carburants. 

LTinobservation des mesures de securite prises par ITEtat 

riverain entraine des sanctions variees allant de ITamende ou de 

1 Temprisonnement, au retrait du permis. (Royaume-Uni, Etats-Unis etc 

... ) ou a ITexecution forcee des mesures prevues (3). Ces legisla

tions remedient a la carence de la convention de Geneve qui ne pre

voit pas de sanction a proprement parler, en cas de violation des 

regles quTelle impose. 

(1) 	 Ex: Oil and Gas Production and Conservation Act, 27 juin 1969., 
art. 48 sq. 

(2) 	 Art. 21, al. 6 du decret ; aussi: art. 46 al. 3 · , art. 51, al. 6 ,· 
art. 58, al. 5 ,· art. 70, al. 3 · , art. 73, al. 3. 

(3) 	 Ex.: Loi Frangaise, Titre V, a. 29-33. 
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11- Statut des installations et des dispositifs 

utilises pour la mise en valeur des gise

ments d'hydrocarbures. 

Ce statut est plus ou moins precise par le droit inter

national en vigueur. On doit distinguer d 'une part le statut des 

pipe-lines et d'autre part celui des engins de forage. 

A- Le Statut des pipe-lines. 

Un pipe-line n 'est pas simplement un tube plus ou moins 

long, dans lequel circulent des hydrocarbures. La loi canadienne 

sur la production et la conservation du petr ole et du gaz, en donne 

une bonne def inition (1): 

Art. 2, i) "pipe-line" designe toute canalisation 
ou tout systeme ou toute combinaison de canalisa
tions ..••• au moyen desquels le petrole, le gaz 
ou l'eau produits accessoirement au cours du forage 
ou de la production du petrole et du gaz sont amenes 
d'un puits ou autre lieu ou ils sont produits a un 
autre lieu ou de tous lieux ou ils sont stockes ou 
traites a un autre lieu et comprend tous les biens 
de toute sorte utilises en vue de l'exploitation 
dTun pipe-line pour la collecte, le transport, 
la manutention et la livraison du petrole ou du 
gaz, ou en liaison avec cette exploitation ou 
accessoirement .••••.• comprend notamment les ci
ternes, reservoirs de surface, pompes, cremaille
res ,. ..... TT 

(1) Oil and Gas Production and Conservation Act, art. 2. 
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Au point de vue international, le statut des pipe-lines 

est determine par rapport au statut des cables, bien etabli par 

la Convention de Geneve sur la Haute Mer (1), a l'article 26. Selon 

cet article, tout etat peut poser des pipe-lines sous-marins sur 

le lit de la mer; l'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'ac

tion de ces pipe-lines, tant en haute mer que sur le plateau con

tinental, reserve faite de son droit de prendre des mesures raison

nables pour l'exploration de son plateau continental et l'exploi

tation de ses ressources naturelles. En posant des pipe-lines, les 

autorites gouvernementales doivent notamment tenir compte de ceux 

qui sont deja installes sur le lit de la mer, en particulier il ne 

doit pas entraver les possibilites de reparation des pipe-lines 

existants. D'ou la m&oessite supplementaire, de prevenir et even

tuellement reparer les dommages commis aux pipe-lines sous-marins, 

donc de posseder une legislation suffisante a cet egard. Par exemple, 

lIon admet que la rupture ou la deterioration d'un pipe-line, par un 

navire battant son pavilIon ou par une personne soumise a sa juridic

tion, constituera une infraction passible de sanctions severes, si 

cet acte est commis volontairement ou par negligence coupable, a moins 

que les auteurs du dommage n'aient eu que le but legitime de prote

ger leur vie ou la securite de leur navire, apres avoir pris toutes 

les precautions necessaires pour eviter ces ruptures ou ces dete

riorations (2). 

(1) Cf. M.R.SIMONNET: "La Convention sur la haute mer", Paris 1966, 
Librairie Generale de Droit et de Jurisprudence, p. 134 sq. 

(2) Convention sur la Haute Mer, art. 27. 



77.-

Le droit international en vigueur prevoit encore (1) 

que, si les proprietaires d'un pipe-line en haute mer causent, 

par la pose ou par la reparation de ce pipe-line la rupture ou la 

deterioration d'un autre pipe-line, ils doivent en supporter les 

frais de reparation. En contrepartie, les proprietaires de navire 

qui peuvent prouver qu'ils ont sacrifie une ancre, un filet ou 

un autre engin de peche pour ne pas endommager un pipe-line sous

marin doivent etre indemnises par le proprietaire du pipe-line 

a condition qu'ils aient pris prealablement toutes mesures de 

precaution raisonnables (2). L'Etat riverain est egalement tenu, 

par la Convention de Geneve, a edicter des regles (3) visant a 
eviter la pollution des mers par les hydrocarbures repandus du 

fait des pipe-lines. 

Revenons-en au droit interne. Dans la majorite des 

legislations promulguees a ce jour, il faut distinguer entre les 

regles relatives au transport par pipe-line des hydrocarbures li

quides, et celles relatives au transport des hydrocarbures gazeux. 

En France, par exemple, le transport du gaz est un service public 

dont l'execution est assuree par Gaz de France (4); le transport de 

(1) Id. , art. 28 

(2) Id. , art. 29 

(3) Id. , art. 24. 

(4) Cf. a. 73, Code mlnler; decret no 50-578 du 24 mai 1950; 
decret d'application no 64-181, du 23 janvier 1954. 
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Ilhuile est soumis a des regles differentes, contenues a lla.73 

du Code Minier et alIa. 11 de la loi du 29 mars 1958. Des regimes 

analogues ont ete institues ailleurs en Europe, par exemple aux 

Pays-Bas ou une societe, la N.A.M. (1), se charge pour le compte 

de Gasunie, societe jouissant d1une concession exclusive de 

transport, du transport des hydrocarbures gazeux et en particulier 

du gaz de Groningue. 

Les Etats-Unis et le Canada ont promulgue des legisla

tions differentes; les pipe-lines y appartiennent a des societes 

privees, le regime du service public nly semble donc pas necessaire. 

Aux Etats-Unis (2), le droit de construire et de gerer 

un pipe-line offshore est accorde par le secretaire de llinterieur 

(secretary of the interior for pipe-lines purposes) selon les regles 

prevues a 1lOuter Continental Shelf Lands Act; les detenteurs dTun 

pipe-line sont soumis a la juridiction de ITI.C.C. (Interstate Com

merce Committee). 

Au Canada, de tels pipe-lines n10nt pas encore ete cons

truits, mais leur construction est prevue. Les forages offshore 

de prospection qui ont ete effectues dans la Baie dlHudson et aux 

bouches du Saint-Laurent, ont revele la presence de couches geolo

(1) 	 Nederlandse Aardolie Maatschappii;societe en participation, qui 
nTest autre que la fusion operee ici entre la Royal Dutch, le 
groupe SHELL et la Standard Oil of New Jersey. 

(2) 	 Cf. Pipe-lines in United States and Europe, and their legal and 
regulatory aspects, OECD 1969 (Paris), p. 9. 
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giques susceptibles de renfermer de tres importantes reserves 

dThydrocarbures. 

En Europe comme en Amerique, les regles de securite 

concernant les pipe- lines offshore sont tres severes, precisement 

dans le but de diminuer les chances de pollution, en ce sens 

elles repondent au voeu formule par la Convention de Geneve . 

B- Statut des engins de forage. 

Le caractere hybride de ces engins, souleve des ques 

tions de droit qui sont tres complexes: en effet, tantot ils 

flottent et ressemblent un peu a des navires, tantot ils reposent 

sur le fond de la mer et peuvent etre as similes a des installations 

fixes au sol. 

Les problemes relatifs aux ilots artificiels ont ete · 

parfois resolus de fagon differente. Notons-en toutefois les 

caracteristiques generales . En premier lieu le statut de ces 

divers engins depend de leur aptitude nautique et de leur situation: 

en cours de deplacement ils peuvent etre assimiles a des navires, 

puisquTils flottent et sont exposes aux perils de la navigation ; 

sur les emplacements de forage, tout depend du lien qui les attache 

au sol de la mer: sTils sont flottants (navires ou engins semi

submersibles) ce sont des navires car ils ne sont pas amarres a 
poste fixe a la tete du puXs, leur attache etant assuree par des 

bouees flottant en surface et amarrees sur le fond (lIon peut 
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egalement concevoir un amarrage dynamique au moyen de propulseurs 

orientables); sTils prennent appui sur le fond de la mer, telles 

les plateformes fixes submersibles ou auto-elevatrices, ce sont des 

choses inanimees. 

Quel 	est le droit applicable aces engins? 

LorsquTils sont consideres comme des navires, les Etats 

font application du droit maritime resultant des conventions inter

nationales, notamment des regles relatives a lTabordage (1), a 
lTassistance en mer, aux clauses limitatives de responsabilite 

et a la loi du pavillon (2). 

LorsquTils sont consideres comme des installations fixes, 

les Etats qui dTune fa<;on ou dTune autre, s.ubissent des dommages 

du fait de ces installations, appliquent les regles de Droit Inter

national Prive relatives a la responsabilite du fait des choses 

inanimees (3). Generalement, les obligations extra-contractuelles 

relevent de la loi du lieu ou est survenu le fait juridique qui leur 

(1) 	 cf. M. R. SIMONNET, ITLa convention sur la haute mer TT , Paris, 
Librairie Generale de Droit et de Jurisprudence, 1966, p. 112 sq. 
Voir aussi ITaffaire du Lotus, arret de la C.P.J.I., 7 septem
bre 1927. 

(2) 	 S. BASTID, Droit International Public (cours polycopie 1967
1968), p. 806 sq. La loi du pavilIon nTest pas appliquee par 
certains Etats, comme le Liberia dont le code maritime ne pose 
aucune condition, ni dTorigine, ni de nationalite, pour le pro
prietaire et ITequipage. 

(3) 	 Voir H. BATIFFOL, TTTraite elementaire de Droit International 
Prive lT 

, Librairie Generale de Droit et de Jurisprudence, Paris 
1~67 p. 601 sq. nos 554 sq. 
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donne naissance, parce que la matiere nToffre aucun autre element 

de rattachement, eu egard aux conceptions actuellement regues en 

droit positif . En France par exemple, le domaine de la loi locale 

en matiere de responsabilite, est celui que le droit civil assigne 

a la responsabilite delictuelle . Les dommages causes par une chose 

dont le defendeur avait la garde ont donc ete soumis en France 

(et en Belgique) a la loi du lieu ou le dommage a ete cause (1). 

Toutefois, la loi contractuelle peut intervenir pour les conven

tions sur - l a responsabilite (2). 

Cependant la legislation interne, comme en France, peut 

deroger aux principes de droit international prive et edicter des 

principes speciaux, relatifs a la sauvegarde de la vie humaine en 

mer, au role de IT equipage , etc ..• 

De ver itables lacunes du droit existent en ce qui concerne 

le statut des engins tres modernes (tenders, maisons sous la mer, 

soucoupes marines, robots commandes a distance, etc ... ). Ces lacunes 

sont dangereuses, car elles peuvent mener a beaucoup de disparite 

dans les diverses legislations. En effet, les regles appliquees 

par les Etats river ains sont le reflet des conceptions internatio

nales en la matiere, mais se developpent de fagon pretorienne, 

(1) 	 Par exemple, pour ITapplication de la loi locale, voir Civ. 25 mai 
1948, D. 48,357; 3 janv. 1963, D. 63.241 note Holleaux, aussi 
cass. BeIge, 23 nov o 1962, Revue critique de jurisprudence BeIge, 
1963-223. Note Rigaux. 

(2) 	 H. BATIFFOL, precite, p. 611 sq. 
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cTest-a-dire selon la doctrine suivie par les tribunaux. Si tel 

tribunal des Etats-Unis, pour certaines raisons, peut decider que 

les ilots artificiels ne sont pas des lIes (1), avec tout ce que 

cela comporte (2), tel autre tribunal dTun autre pays pourra de

cider en un autre sens, parce que cela lui paraitra plus juste, 

ou plus avantageux pour ITEtat riverain. 

Ces tres recentes legislations, et notamment la legisla

tion frangaise, tiennent compte du caractere hybride des engins de 

forage. La loi frangaise (3) precise notamment, ce quTil faut en

tendre par installations et dispositifs (a.3). Elle les range en 

deux categories: ce sont en premier lieu les plateformes et 

aut re s e ngins d Texploration ou dTexploitation, ainsi que leurs 

a nnexes. En second lieu, la loi vise les batiments de mer pendant 

le temps ou ils participent directement aux operations dTexplora

tion ou dTexploitation: il nTa pas paru possible de laisser ces 

batiments soumis exclusivement a la loi du pavilIon lorsquTils 

prennent part aux travaux, car pendant ce temps, ils ne naviguent 

pas et se livrent aux memes operations que les installations du 

premier type. 

Toujours selon la loi frangaise, les plateformes et autres 

engins sont des meubles qui, par emprunt au statut des navires, sont 

(1) 	 U.S. v. Ray and al. U.S.D. Court, Southern District of Florida, 
Dec. 1968. 

(2) 	 1ls nTont donc, ni plateau continental, ni mer territoriale. 
(3) 	 Loi (precitee) du 30 dec. 1968; cf. TTLe regime juridique du 

plateau continental frangais, et la loi du 30 dec. 1968", Bulletin 
Mensuel d'informations de ITERAP, no 2, 20 fevrier 1969, p.3 sq. 
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susceptibles dThypotheques (1); la loi leur etend certaines obli

gations imposees aux navires car, etant destines a operer en milieu 

marin, ils sont appelees a supporter les perils de la mer et doivent 

se conformer a certaines regles de securite maritime. Par ailleurs, 

pour repondre aux prescriptions de la Convention de Geneve, toutes 

les installations et dispositifs doivent, quand ils sont immobilises 

sur les lieux de travail, faire ITobjet dTune signalisation; sui

vant les desirs exprimes par la convention, le legislateur prevoit 

encore la creation eventuelle, autour des installations, d'une zone 

de securite a l'interieur de laquelle il est interdit de penetrer 

sans autorisation pour des raisons etrangeres aux operations en 

cause (2). 

LTevolution du droit en est, momentanement, restee la. 

Tout porte a croire que ce nouveau domaine fera cependant bientat 

ITobjet de nouvelles legislations, tant en Europe quTailleurs dans 

le monde. 

(1) Art. 8 

(2) Art. 4 
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Conclusion. 

Comme nous le disions dans ITintroduction, TTsur une 

terre devenue etroite, les hommes se sont recemment tournes vers 

la mer, pour y trouver les ressources necessaires a leur existence. 

Les petroliers auront ete les TTdefricheurs TT de cette terre vierge, 

entrainant derriere eux la plupart des branches de ITindustrie TT . 

Au debut de ITannee 1960 (1), seuls trois ou quatre pays sTinte

ressaient a ITexploration petroliere en mer. 11 y en a maintenant 

75 qui explorent leur plateau continental et 28 qui produisent ou 

sont sur le point de produire du petrole au large de leurs cetes. 

La mer est riche, son sous-sol ITest 'aussi; mais les ri

chesses qui y sont contenues ne se laissent pas facilement attein

dre. 11 a donc fallu patiemment analyser, observer, mesurer les 

caracteristiques de ce milieu marin que ITon croyait connaitre 

et pour cela, inventer de nouveaux appareils. Pour dessiner et 

calculer les plateformes de forage, les engins, les bateaux speciaux, 

les ingenieurs ne disposaient que de tres peu de donnees et ont gene

ralement sous-estime les efforts et les contraintes imposees par la 

mer. 11 y a eu des accidents, des pertes importantes dTouvrages, 

des pertes dThommes aussi. Bien plus, le petrole dont les hommes 

ont tant besoin pour construire leur avenir, pourrait dechainer des 

(1) Cf. B.I.P. no 1530 (25 fevrier 1970). 
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catastrophes sans precedent dans notre histoire; le risque de pol

lution des mers en estm exemple frappant. 

11 a donc fallu creer rapidement toute une nouvelle tech

nologie, qui ecarte les risques et permette raisonnablement dTex

traire les hydrocarbures du sous-sol marin. Les hydrocarbures 

jouent une part de plus en plus importante dans ITeconomie des E-

tats developpes; le droit petrolier offshore est un instrument 

de la politique economique des Etats (1). Cfest par ailleurs un 

droit en pleine gestation, puisquTil est lie au progres te8hnique. 

Comme nous venons de le dire, nul nfignore toute ITimpor

tance que les hydrocarbures prennent au sein de Ifeconomie dTun 

Etat moderne. LTon comprendra donc la grande attention que portent 

les Etats a Ifapplication de leurs legislations respectives. 11 

est par exemple certain, quTun Etat retenant pour lui une trop 

grosse proportion du petrole ou du gaz extrait, offrira moins dfin

teret aux societes exploitantes, qufun autre ayant adopte une poli 

tique plus liberale, qui laissera par exemple a ITexploitant une 

plus grande part des hydrocarbures extraits. 

Aux Pays-Bas, la decouverte de petrole ou de gaz naturel 

dans le sous-sol de la mer du Nord pourrait etre un fait economique~ 

ment tres important, non seulement pour la Hollande, mais aussi pour 

(1) 	 cf. Eric D. SCHNEIDER, ffThe evolution of the continental margins, 
and possible long term economic resources ff , Orfshore Technology 
Conference, Dallas, Texas, 1969. 
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ITEurope Occidentale qui a besoin dThydrocarbures. Le Royaume-

Uni utilisait il y a quelques annees, un gaz naturel en provenance 

du Sahara, dont le cout etait relativement eleve. La decouverte 

du gaz de Groningue avait deja pousse les Algeriens a reflechir sur 

la competitivite de leur gaz saharien; les decouvertes faites en-

suite en Mer du Nord sur le plateau continental britannique (LemanTs 

Bank par ex.) ont ete considerables et ont fait perdre toute illu

sion a ITAlgerie sur la competitivite de son gaz .••• Les promesses 

qui proviennent du plateau continental neerlandais pourraient bien 

egalement poser quelques problemes au Royaume-Uni ••••• 

Les possibilites du plateau continental Hollandais ont 

dTailleurs deja eu un impact economique en Europe: alors quTen 

1967 le gas council se refusait encore a fixer un prix dTachat du 

gaz naturel, qui soit acceptable pour les societes exploitantes, 

la peur de la concurrence nouvelle venue des Pays-Bas le determi

na a fixer un prix convenable en janvier 1968 (1) (0,85 pence/thermie), 

de peur de voir les societes exploitantes transferer leur platefor-

me de forage sur le littoral neerlandais. 

On entrevoit donc sans peine, la necessite dans laquelle 

se trouvent les Etats dTadopter une legislation souple, qui puisse 

aisement sTadapter aux changements conjoncturels et ne soit pas 

(1) 	 Accords SHELL - Gas Council, Esso, Gas - Council de decembre 
1968, cf. B.I.P. 1236 (18 decembre 1968). 
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un obstacle a la croissance economique. Le cout de ITimportation 

du petrole, par exemple, constitue le poste le plus lourd de la 

balance des paiements de tous les Etats modernes . Selon que ce 

petrole est paye en devises ou en monnaie nationale, la balance 

des paiements peut pencher dans des directions opposees . 

Ces derniers temps, on a beaucoup dit de la politique de 
(1) 

la France envers les Etats Arabes, par exemple, quTelle est deter 

minee par ses interets petroliers. De fait cette politique a ete et 

demeure fondee sur la necessite dTassurer a la France un ravitaille 

ment regulier dans des conditions aussi economiques que possible . 

Mais tout cela coute cher, et ITon comprend fort bien tout le soin 

quTa pris le legislateur fran9ais en elaborant sa legislation offshore, 

dTun esprit tres liberal. 11 en est un peu de meme au Canada, Oll 

le gouvernement sTefforce par des programmes de cooperation mutuelle 

avec les societes, de favoriser les recherches offshore>pour lesquel 

les 170 millions de dollars ont ete depenses jusquTa nos jours. 

Instrument de la politique economique, le droit petrolier 

offshore est egalement en pleine gestation du fait quTil se trouve 

lie aux progres techniques (2). Comme nous ITavons examine, les 

(1) 	 Cf . Le Monde, 8- 9 juin 1969, p . 20 sq. 

(2) 	 Voir par exemple, Eric D. SCHNEIDER, liThe evolution of the con
tinental margins, and possible long term economic resources T1 
(precit~). Joseph McCABE, liThe marine resource program of the 
coastal plains regional commission~ papers of the Offshore 
Technology Conference, Dallas 1969. 
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progres techniques permettent de forer sous des profondeurs dTeau 

de plus en plus grandes; la notion meme de plateau continental 

pourrait donc rapidement se reveler comme etant depassee,elle ne 

resout dTailleurs pas tous les problemes, car, sans aller jusquTaux 

forages excedant la profondeur de 200 m. , quel statut faudra - t - il 

appliquer aux haut - fonds mar ins qui sont separes des cotes par 

de profondes et larges coupures? Quel sera le statut interne, ou 

international, des engins de forage? 

Ces questions ne sont pas resolues mais nous esperons les 

avoir utilement abordees . 
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